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Editorial

B.e.p.c, session de juin 2016

111.006 candidats passent 
les épreuves écrites

Toutes les conditions sont réunies pour la ses-
sion de juin 2016 du B.e.p.c (Brevet d’études du 
premier cycle). Les épreuves écrites de cet exa-

men d’Etat seront lancées ce mardi 21 juin, sur toute 
l’étendue du territoire national. Cette année, ils sont, 
au total, 111.006 candidats à concourir, dont 98.307 
candidats officiels et 12.699 candidats libres (contre 
93.471, en 2015), répartis en 350 centres. Brazzaville 
a 84 centres, Pointe-Noire 69, et les autres départe-
ments du Congo 197. Comme l’a martelé le ministre de 
l’enseignement primaire, secondaire et de l’alphabé-
tisation, Anatole Collinet Makosso, pendant sa ronde 
dans les centres d’examen du Baccalauréat, la fraude 
n’est plus à tolérer, donc aux élèves de compter sur 
leurs propres efforts et les enseignements reçus du-
rant neuf mois, afin de répondre avec exactitude aux 
sujets qui leur seront présentés. «L’élan de tricherie 
est à bannir en milieu scolaire et les responsables des 
différents centres d’examen sont appelés à exhorter 
les candidats à la conscience, afin de ne pas s’exposer 
aux sanctions prévues en la matière», a rappelé Jean 
Pierre Kiyouboula, chef de centre de Nkayi, peu avant 
son départ pour son lieu de travail.

E. MB.

Ministère du plan, de la statistique et de l’intégration régionale

Vers l’élaboration 
d’un plan national 
de développement 

de deuxième 
génération

(P.3)

Journée de l’enfant africain
Améliorer les conditions de vie des 
enfants en situation vulnérable

(P.3)

Recherches scientifiques

La Pr Francine 
Ntoumi distinguée 

du «Prix Christophe 
Mérieux»

(P.5)

Archidiocèse de Brazzaville
Mgr Anatole Milandou 
a béni l’église Sainte 
Trinité de Kinsoundi-

Barrage

Mgr Anatole Milandou recevant la maquette de l’église 
Sainte Trinité.

(P.9)

Pour 
consolider 
la marche 

de la 
nouvelle 

République!
(P.3)

Forces armées congolaises 
et Gendarmerie nationale

La prévalence 
du V.i.h-sida 

en milieu 
militaire est 

située à 3,6%

(P.7)

Francine Ntoumi  (à dr.) recevant  son prix.

Jean-Christophe Okandza (2e à partir de la g.) 
à l’ouverture des travaux.
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ANNONCES

Introduction
Le Congo et la France ont signé un programme dénommé: Contrat de Désendettement et de 
Développement (C2D). Ce premier contrat est principalement dédié à l’amélioration des conditions 
de vie des populations de Brazzaville. Deux financements principaux concernant des infrastruc-
tures urbaines sont mis en œuvre par le Ministère à la Présidence, chargé de l’Aménagement 
du Territoire et de la Délégation Générale aux Grands Travaux, en  collaboration avec l’Agence 
Française de Développement (AFD) et la Mairie de Brazzaville: Le projet de la route de la cor-
niche et le projet de drainage pluvial - Phase 1. Entre autres objectifs recherchés, il est question 
d’informer les populations et de les impliquer dans le processus d’assainissement de la ville, 
afin de susciter le changement de comportements en matière d’hygiène et d’assainissement. La 
mise en œuvre du volet IEC dans les arrondissements concernés par les travaux des collecteurs 
Mission, Mfoa, Madoukou et Makélékélé: Bacongo, Poto Poto, Makélékélé, Moungali et Ouenzé 
a été confiée à l’Agence EAA et sera exécutée par son bureau du Congo, pour une durée de trois 
(3) ans. A cet effet, il est ouvert un appel à candidature pour le recrutement de:

Développer des Solutions Durables pour l’Afrique
Eau et Assainissement pour l’Afrique

Bureau du Congo
Avenue du Maréchal Lyautey - Enceinte Château d’eau SNDE - CHU – Poto-Poto – B.P: 152 - 

Tél.: 00 242 05 527 70 36
Brazzaville, Congo - E-mail: wsacongo@wsafrica.org - site web: www.wsafrica.org

Brazzaville, le 30 Mai 2016

AVIS DE RECRUTEMENT

Agence Intergouvernementale Panafricaine
Pays membres: Bénin - Burkina Faso - Burundi - Cameroun - Centrafrique - Congo - Côte d’Ivoire 
- Djibouti - Ethiopie Gabon – Gambie Ghana - Guinée - Guinée Bissau - Kenya - Libéria - Lybie - 
Madagascar - Mali - Mauritanie - Mozambique – Niger – Ouganda – Rwanda – Sénégal – Sierra 
Leone – Soudan – Swaziland – Tchad – Togo - Zimbabwe.
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4

TITRE DU POSTE

MISSION PRINCIPALE

PROFIL ET COMPE-
TENCES REQUIS

SOUMISSION ET 
DATE LIMITE DE 
DEPOT

Caissière à temps partiel (2 jours de travail, par semaine)
Tenue régulière de la caisse menue-dépenses
- Etre de niveau BAC ou bénéficier de formations spécifiques pour 
l’occupation du poste;
- Avoir au moins deux (02) ans d’expérience à un poste similaire;
Le dossier de candidature à fournir doit être composé d’une lettre 
de motivation manuscrite adressée à Madame la Représentante 
Résidente de EAA au Congo incluant la prétention salariale, un 
curriculum vitae détaillé, la copie du diplôme et attestations des 
précédents services similaires rendus.
Ce dossier doit être déposé sous pli fermé (avec mention: avis 
de recrutement au poste de: .. .) au secrétariat du bureau de 
l’Agence EAA au Congo, sis au Centre des Métiers de la SNDE 
(enceinte château d’eau-CHU), au plus tard, le 29 Juin 2016, à 
12 heures précises.

Développer des Solutions Durables pour l’Afrique
Eau et Assainissement pour l’Afrique

Bureau du Congo
Avenue du Maréchal Lyautey - Enceinte Château d’eau SNDE - CHU – Poto-Poto – B.P: 152 - 

Tél.: 00 242 05 527 70 36
Brazzaville, Congo - E-mail: wsacongo@wsafrica.org - site web: www.wsafrica.org

AVIS DE RECRUTEMENT
Introduction
Le Congo et la France ont signé un programme dénommé: Contrat de Désendettement et de 
Développement (C2D). Ce premier contrat est principalement dédié à l’amélioration des conditions 
de vie des populations de Brazzaville. Deux financements principaux concernant des infrastructures 
urbaines sont mis en oeuvre par le Ministère à la Présidence, chargé de l’Aménagement du Terri-
toire et de la Délégation Générale aux Grands Travaux en collaboration avec l’Agence Française 
de Développement (AFD) et la Mairie de Brazzaville: Le projet de la route de la corniche et le 
projet de drainage pluvial - Phase 1. Entre autres objectifs recherchés, il est question d’informer 
les populations et de les impliquer dans le processus d’assainissement de la ville, afin de susciter 
le changement de comportements en matière d’hygiène et d’assainissement. La mise en œuvre 
du volet IEC dans les arrondissements concernés par les travaux des collecteurs Mission, Mfoa, 
Madoukou et Makélékélé: Bacongo, Poto Poto, Makélékélé, Moungali et Ouenzé a été confiée 
à l’Agence EAA et sera exécutée par son bureau du Congo, pour une durée de trois (3) ans. A 
cet effet, il est lancé le recrutement d’une troupe théâtrale pour la réalisation d’un sketch sur la 
problématique de la gestion des ordures dans la ville de Brazzaville:
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Objet
MISSION PRINCIPALE

PROFIL ET COMPE-
TENCES REQUIS

SOUMISSION ET 
DATE LIMITE DE 
DEPOT

Recrutement d’une troupe théâtrale
Réaliser et produire un sketch sur la problématique de gestion des ordures 
dans la ville de Brazzaville
- Etre une association ou une maison de production avec une expérience 
d’au moins deux (02) ans dans le domaine de la production médiatique.
Les candidats présenteront:
1- Une offre technique composée de:
- Une brève présentation de la structure et de ses expériences similaires;
- Une liste de l’équipe d’acteurs et de leurs expériences respectives;
- Un scénario sur la problématique de la gestion des ordures à Brazzaville;
- Un chronogramme d’exécution de la mission.
2- Une offre financière qui couvrira la mise en scène, ainsi que la production 
médiatique sous format exploitable audio-visuel.
Le dossier de candidature doit être adressé sous pli fermé à Madame la 
Représentante Résidente de EAA, au secrétariat du bureau de l’Agence 
EAA au Congo, sis au Centre des Métiers de la SNDE (enceinte château 
d’eau-CHU), au plus tard, le 29 Juin 2016, à 12 heures précises.

Agence Intergouvernementale Panafricaine
Pays membres: Bénin - Burkina Faso - Burundi - Cameroun - Centrafrique - Congo - Côte d’Ivoire - Djibouti - Ethiopie 
Gabon – Gambie Ghana - Guinée - Guinée Bissau - Kenya - Libéria - Lybie - Madagascar - Mali - Mauritanie - Mozam-
bique – Niger – Ouganda – Rwanda – Sénégal – Sierra Leone – Soudan – Swaziland – Tchad – Togo - Zimbabwe.

1. Aux termes du procès-verbal du 
Conseil d’Administration en date du 
1er décembre 2015, reçu au rang 
des minutes de Maître Salomon 
LOUBOULA, Notaire à Brazzaville, 
en date du 1er avril 2016, enregistré 
à POINTE-NOIRE Centre, le 23 mai 
2016, sous f° 090/49, n° 3712, les 
administrateurs ont:

- pris acte de la démission de Monsieur 
Pierre BOUSQUET de son mandat 
d’administrateur;
- désigné Monsieur Frédéric AGNES 
en qualité d’administrateur, en rem-
placement de Monsieur Pierre BOUS-
QUET, pour le reste de la durée de 
son mandat, soit jusqu’à la fin de 
l’Assemblée Générale qui sera appe-
lée à statuer sur les états financiers 

UNION INTERNATIONALE DU NOTARIAT
Maître Salomon LOUBOULA

Notaire
Conseiller Général de l’Union Internationale du Notariat

Etude de Maître Salomon LOUBOULA
Notaire titulaire d’office

Immeuble «Résidence de la Plaine», 1er étage, Place marché de la Plaine, Centre-ville
Boîte Postale: 2927, Brazzaville, République du Congo

Téléphone: (00242) 06 677 89 61
E-mail: offinotasalom@yahoo.fr

ANNONCE LEGALE
TOTAL E&P CONGO

SOCIETE ANONYME AVEC CONSEIL D’ADMINISTRATION
AU CAPITAL DE 20.235.301,20 USD

SIEGE SOCIAL: AVENUE RAYMOND POINCARE,
B.P: 761, POINTE-NOIRE - REPUBLIQUE DU CONGO
RCCM POINTE-NOIRE N° RCCM CG/PNR/08 B 625

de synthèse de l’exercice 2016, qui se 
tiendra en 2017.

2. Aux termes du procès-verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 1er décembre 2015, reçu au rang 
des minutes de Maître Salomon LOU-
BOULA, Notaire à Brazzaville, en date 
du 1er avril 2016, enregistré le 23 mai 
2016 à POINTE-NOIRE Centre, sous 
f° 090/49, n° 3712, les actionnaires 
ont notamment décidé d’approuver 
les statuts amendés, afin de se mettre 
en conformité avec les exigences de 
l’Acte Uniforme OHADA révisé sur le 
droit des sociétés commerciales et du 
groupement d’intérêt économique.

Pour insertion, 
Maître Salomon LOUBOULA

1. Under the official minutes of the Council 
of Administration on 1 December 2015, 
received with the row of the minutes of 
Master Solomon LOUBOULA, Notary with 
Brazzaville, on April 1, 2016, recorded 
with Point-black Centers, May 23, 2016, 
under F 090/49, N 3712, the administra-
tors have:

- taken act of the resignation of Mr Pierre 
BOUSQUET of his mandate of adminis-
trator;

- designated Mr Frederic AGNES in the 
capacity as administrator to replace Mr 
Pierre BOUSQUET, for the remainder 
of the duration of its mandate, that is to 
say until the end of the General meeting 
which will have to rule on the financial 

UNION INTERNATIONALE DU NOTARIAT
Maître Salomon LOUBOULA

Notaire
Conseiller Général de l’Union Internationale du Notariat

Etude de Maître Salomon LOUBOULA
Notaire titulaire d’office

Immeuble «Résidence de la Plaine», 1er étage, Place marché de la Plaine, Centre-ville
Boîte Postale: 2927, Brazzaville, République du Congo

Téléphone: (00242) 06 677 89 61
E-mail: offinotasalom@yahoo.fr

ANNOUNCE LEGALE
TOTAL E&P CONGO

LIMITED COMPANY WITH BOARD OF DIRECTORS
WITH THE CAPITAL OF 20.235.301, 20 USD

SOCIAL SIEGE: AVENUE RAYMOND POINCARE,
B.P:761, POINTE-8LACK - REPUBLIC OF CONGO

Point-Black RCCM N RCCM CG/PNR/08 B 625

DEMISSION Of An ADMINISTRATOR, DESIGNATION 
Of An ADMINISTRA TOR IN REPLACEMENT, SETTING IN 

HARMONY OF THE STATUTES.

DEMISSION D’UN ADMINISTRATEUR, DESIGNATION 
D’UN ADMINISTRATEUR EN REMPLACEMENT, MISE 

EN HARMONIE DES STATUTS.

statements of synthesis of 2016, which 
will be held in 2017.

2. Under the official report of the Extraor-
dinary General meeting of 1 December 
2015, received with the row of the mi-
nutes of Master Solomon LOUBOULA, 
Notary with Brazzaville, on April 1, 2016, 
recorded on May 23, 2016 in Point-black 
Centre, under F 090/49, N 3712, the 
shareholders in particular decided to 
approve the statutes amended in order 
to put itself in conformity with the requi-
rements of Uniform Act OHADA revised 
on the company law commercial and of 
the grouping of economic interest.

For legal insertion,
Master Salomon LOUBOULA
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NATIONAL

Pour consolider 
la marche de la 

nouvelle République!

Enfantée dans la douleur des querelles poli-
tiques, la nouvelle République, pour renforcer 
sa légitimité populaire et servir de ferment à 

l’unité nationale, doit entreprendre à faire renaître 
la confiance entre Congolais, divisés par un pro-
cessus électoral qui a failli redonner des ailes aux 
démons de la violence fratricide. Le Congo est 
passé à deux doigts du pire, entre le référendum 
constitutionnel et l’élection présidentielle, et il faut 
se féliciter de ce que l’esprit de responsabilité l’ait 
emporté sur la passion.
Quoiqu’on en dise, notre pays a réalisé des progrès 
élogieux, depuis la sortie de la fracture politique 
de 1997. La manne pétrolière, qui a garanti des 
budgets annuels excédentaires pendant une dé-
cennie, y a été de beaucoup. Mais, sur le chemin du 
développement, il y a lieu de reconnaître aussi que 
beaucoup reste à faire. Nous n’avons pas encore 
atteint un niveau de développement de nature à 
répondre aux attentes multiples des populations. 
Il faut donc retrouver un climat socio-politique ras-
surant et propice à la réalisation d’un programme 
d’actions tel que présenté par le premier ministre.
Le dialogue dont on parle tant, mais qui suscite 
des réserves et que certains jugent même inutile, 
devrait être compris comme une nécessité de faire 
renaître la confiance entre Congolais, de façon à re-
lancer le processus électoral sur de bonnes bases. 
2017 est une année électorale comptant pour le 
renouvellement de la chambre basse du parlement. 
C’est un rendez-vous politique important qu’il sied 
de bien préparer, pour ne plus soumettre le pays 
à des tensions extrêmes, telles que vécues autour 
du référendum constitutionnel et de l’élection 
présidentielle anticipée. De même, pour se vêtir 
de toute la légitimité démocratique dont elles ont 
besoin pour asseoir leur autorité, les institutions 
constitutionnelles à mettre en place devraient l’être 
dans un climat de dialogue sans exclusive, de 
façon à ce que les sensibilités politiques diverses 
qui s’expriment sur le terrain aient la chance d’y 
être représentées. Notre pays a trop souffert des 
divisions que faire autrement n’est que piéger notre 
avenir commun.
La chronique judiciaire de ces derniers temps est 
riche d’événements impliquant des acteurs poli-
tiques. Personne n’est au-dessus de la loi, avons-
nous l’habitude de dire. Mais, la justice ne doit pas 
non plus s’ériger en un instrument de vengeance ou 
de règlement de comptes politiques. Les magistrats 
en charge de dire le droit au nom du peuple congo-
lais doivent puiser dans leur intime conviction, 
pour ne pas faire apparaître à leurs compatriotes 
une justice aux ordres. De leur courage à exercer 
l’indépendance du pouvoir judiciaire et l’autorité 
qui va avec, de leur compétence dans la connais-
sance et la pratique du droit, de leur attachement 
aux valeurs morales et de la vision qu’ils ont de leur 
société dépend l’avenir de la démocratie congo-
laise. La nouvelle Constitution proclame, en son 
article 9, que «la liberté de la personne humaine est 
inviolable. Nul ne peut être arbitrairement accusé, 
arrêté ou détenu. Tout prévenu est présumé inno-
cent, jusqu’à ce que sa culpabilité ait été établie à 
la suite d’un procès juste et équitable garantissant 
les droits de la défense. Les droits de la victime 
sont également garantis». 
Notre pays aspire à ce qu’une justice libre, équi-
table et non politisée soit le fondement d’une 
démocratie apaisée. Eu égard aux conditions 
douloureuses dans lesquelles est née la nouvelle 
République, nombre de Congolais souhaitaient un 
geste de grande magnanimité des pouvoirs publics, 
pour prendre un nouveau départ dans l’apaisement 
et la concorde nationale. Reste à savoir si, sans 
dialogue, on sortira réellement de l’incertitude qui 
gagne certains esprits. Autrement, il faut créer les 
conditions d’un dialogue inévitable, pour consoli-
der la marche de la nouvelle République.

Joachim MBANZA

Editorial

Ouverture à Bacongo
Espace JDD (Ex-Bizamba)

Restaurant-V.i.p - Night club
Croisement avenue des 3 Francs - 

avenue De brazza.

Renseignements: 06 664 92 31

Financé par l’Union euro-
péenne, à hauteur de 366 886 
euros (environ 238.475.900 

francs Cfa), pour une durée de 
trois ans, le projet «Promotion, 
respect et mise en œuvre des 
droits de l’enfant en République 
du Congo» vise à contribuer à 
l’amélioration des conditions de 
vie des enfants en situation vulné-
rable au Congo et, en particulier, 
la vie des enfants en situation de 
rue et des enfants autochtones, 
ainsi qu’à promouvoir et faire 
respecter les droits de tous les 
enfants au Congo.
Lancé depuis le 1er mars 2016, 
pour une durée de trois ans, ce 
projet va bénéficier à 350 enfants 
en situation de vulnérabilité et 
30 familles accompagnées par 
les membres du Reiper; toutes 

Journée de l’enfant africain
Améliorer les conditions de vie des 

enfants en situation vulnérable
Dans le cadre de la journée de l’enfant africain, célé-
brée le 16 juin de chaque année, la Fondation apprentis 
d’Auteuil, en partenariat avec Reiper (Réseau des inter-
venants sur le phénomène des enfants en rupture), a 
procédé, jeudi 16 juin 2016, à Brazzaville, au lancement 
d’un projet intitulé: «Promotion, respect et mise en 
œuvre des droits de l’enfant en République du Congo». 
La cérémonie de lancement dudit projet s’est déroulée 
sous le patronage de Jean-Clotaire Tomby, directeur 
général des affaires sociales, représentant la ministre 
des affaires sociales, en présence de Mme Saskia De 
Lang, ambassadeur, cheffe de délégation de l’Union 
européenne au Congo, du Dr Aloys Kamuragiye, repré-
sentant de l’Unicef (Fonds des nations unies pour l’en-
fance), de Vincent Christophe, volontaire à Fondation 
apprentis d’Auteuil, et de Joseph Likibi, coordonnateur 
national du Reiper. 

les 21 structures membres du 
Reiper, où seront formés les 60 
éducateurs et travailleurs sociaux. 
Les bénéficiaires finaux sont les 
900 enfants accueillis par les 
membres du Reiper, les familles 
de ces enfants, et au-delà, la 
communauté congolaise.
Au cours des trois années de 
l’exécution du projet, plusieurs 
activités seront menées, entre 
autres: donner la voix aux en-
fants; renforcer les capacités du 
Reiper en matière de plaidoyer; 
développer les activités d’ac-
compagnement des familles, afin 
de renforcer leurs fonctions édu-
catives et mobiliser les différents 
acteurs, lors de la journée des 
droits de l’enfant.
Pour Jean-Clotaire Tomby, ce 
projet contribue à remplir effi-

cacement les nobles tâches de 
promouvoir et faire respecter 
les droits des enfants au Congo. 
«Mieux faire appliquer les droits 
de l’enfant, c’est, avant tout, mieux 
les faire connaître de tous et avant 
tout, aux publics auxquels ils 
s’adressent: les enfants», a-t-il dit. 
Le directeur des affaires sociales 
a, par ailleurs, félicité les acteurs 
du projet pour l’originalité de leur 
action visant à promouvoir les 
droits des enfants, en leur donnant 
la parole, afin de mieux sensibili-
ser et mobiliser les décideurs, et 
à créer des espaces d’échanges 
et d’apprentissage autour d’expé-
rimentations innovantes. 
Justement, la diplomate euro-
péenne, Mme Saskia De Lang, 
a, dans son allocution, mis en 
exergue la compétence des or-
ganisations ayant en charge la 

réalisation du projet. «Nous comp-
tons beaucoup sur l’expertise de 
la Fondation  apprentis d’Auteil 
et du Reiper dans le secteur 
de l’enfance vulnérable; nous 
comptons aussi sur son approche 
pédagogique et innovatrice, pour 
assurer le succès de l’action», 
a-t-elle déclaré, avant d’exprimer 
sa satisfaction d’être associée à 
la cérémonie de lancement officiel 
de ce projet. Elle a salué «la pré-
sence des autorités congolaises, 
et leur soutien, tout au long de la 
vie de ce projet», qui permettra, 
sans nul doute, au Congo de 
garantir, comme il se doit, les 
droits des enfants dans la société 
congolaise.

Aybienevie 
N’KOUKA-KOUDISSA

Ouvert par le directeur général 
du plan et du développement, 
Jean-Christophe Okandza, 

représentant la ministre du plan, de la 
statistique et de l’intégration régionale, 
l’atelier de revue annuelle 2015 du 
P.n.d s’inscrivait dans le cadre de la 
feuille de route liant le Ministère du 
Plan, le Pôle de Dakar, l’Ambassade 
de France et le P.n.u.d, d’une part, 
et dans le cadre du plan de travail 
annuel 2015 signé entre le Ministère 
et le P.n.u.d, d’autre part, tous deux 
ayant comme objectif de renforcer 
le dispositif national de planification 
stratégique.
Adopté en 2011 par le gouvernement 

Ministère du plan, de la statistique et de l’intégration régionale

Vers l’élaboration d’un plan national de 
développement de deuxième génération
En partenariat avec le P.n.u.d (Programme des Nations 
unies pour le développement), l’Ambassade de France 
et le Pôle «Stratégies de développement et finances 
publiques», le Ministère du plan, de la statistique et de 
l’intégration régionale a organisé, du 14 au 16 juin 2016, 
un atelier de revue et de validation du rapport d’avan-
cement 2015 du P.n.d (Plan national de développement 
2012-2016). Cet atelier, qui s’est tenu dans la salle Mère 
Moué de la Paroisse Saint-Esprit de Moungali, à Braz-
zaville, a réuni une centaine de participants issus des 
administrations publiques, du secteur privé, de la société 
civile, etc. Ces derniers ont mis en exergue toutes les 
actions et réformes entreprises en 2015 et ont font une 
évaluation pertinente des résultats obtenus, sans oublier 
les facteurs qui ont limité ces résultats.

congolais, le P.n.d sert de cadre 
d’orientation pour son action, afin de 
conduire le pays vers la modernisation 
et l’industrialisation, dans la pers-
pective de parvenir à l’émergence à 
l’horizon 2025.
A quelques mois de la fin du P.n.d, 
prévue au terme de cette année, cet 
exercice de revue a permis d’envi-
sager des pistes de réflexion sur 
les éléments du prochain plan de 
développement pluriannuel 2017-
2021, qui sera un P.n.d de deuxième 
génération. Des pistes de réflexion 
qui alimenteront, également, le mo-
ment venu, la finalisation de la future 
stratégie en cours d’élaboration, pour 

le développement du Congo. 
«L’intérêt de cette revue annuelle du 
P.n.d  réside, entre autres, dans ce 
qu’elle permet aux uns et aux autres, 
d’une part, d’avoir une meilleure vision 
des actions que le gouvernement 
mène, en relation avec la planification 
nationale, notamment au cours de 
l’année 2015 qui a été l’avant-dernière 
de la période couverte, à savoir: 
2012 à 2016 et, d’autre part, de se 
fixer quelques réorientations pour la 
dernière année, c’est-à-dire 2016, en 
vue d’un meilleur impact de l’action du 
gouvernement prélude à l’élaboration 
du prochain plan», a dit Mohamed 
Abchir, représentant-résident adjoint 
du Pnud. Ce dernier s’est réjoui de 
la dynamique instituée pour cette 
troisième revue de la mise en œuvre 
du P.n.d 2012-2016.
Dans son mot de circonstance, 
Jean-Christophe Okandza a rappelé 
que la dernière revue à mi-parcours 
2012-2014 leur avait permis de 
prendre note des principaux défis 
permettant d’améliorer les perfor-
mances dans la poursuite de la mise 
en œuvre du P.n.d. Ces défis ont été 
identifiés pilier par pilier.  Il s’agit  de 
la gouvernance, de la croissance 
économique et la diversification, du 
secteur des infrastructures, du secteur 
social et l’inclusion, du développement 
équilibré et durable. 

Signalons que le bilan des trois pre-
mières années de mise en œuvre du 
P.n.d  avait conclu à certaines avan-
cées. La gouvernance dans certains 
domaines se consolide. La dynamique 
de diversification économique est 
lancée avec un taux de croissance 
hors-pétrole de 10%. Le Congo se 
dote d’infrastructures modernes. 
Grâce à la municipalisation accélé-
rée, les départements bénéficient 
d’infrastructures socio-économiques 
et sont, désormais, interconnectés 
avec le reste du territoire, créant ainsi 
les conditions d’un développement 
équilibré. 
Toutefois, les défis et les problèmes 
quotidiens auxquels fait face une 
partie importante de la population n’en 
demeurent pas moins importants, le 
taux de pauvreté se situant encore 
à un niveau élevé et certains indica-
teurs sociaux étant encore en-deçà 
des performances souhaitées. «Le 
P.n.u.d soutient les initiatives de dé-
veloppement pour une croissance qui 
améliore la qualité de vie de chacun», 
a indiqué le représentant-résident 
adjoint du P.n.u.d. Pour lui, la planifica-
tion, c’est ce qu’il y a de plus utile pour 
la gestion éclairée du développement 
de tout pays.

Esperancia 
MBOSSA-OKANDZE

Les enfants présents à la cérémonie de lancement du projet.
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*Vous venez d’être récompen-
sée du prix Mérieux 2016, que 
représente ce prix pour vous?
**Ce prix  prestigieux repré-
sente une réelle satisfaction 
et une fierté pour mon équipe 
et moi-même et constitue un 
encouragement très important 
dans la poursuite de nos acti-
vités, aussi bien  de recherche 
que dans le renforcement des 
capacités. Le prestige associé 
à l’attribution de ce prix va 
accroitre la visibilité de nos 
activités au niveau national et  
sous régional et nous permettra 
de mener avec plus de force 
nos activités de plaidoyer en 
faveur du renforcement des res-
sources humaines nécessaire 
à une recherche biomédicale 
de qualité. Ce prix est non 
seulement un honneur pour 
nous mais aussi et surtout 
une grande responsabilité afin 
d’être à la hauteur des attentes 
placées  en nous par la Fonda-
tion Christophe et Rodolphe 
Mérieux.

Recherches scientifiques
La Pr Francine Ntoumi distinguée 

du «Prix Christophe Mérieux»
Le 8 juin 2016, l’Institut de France, à Paris, réuni 
en séance solennelle, sous la Coupole du palais, 
a remis à Mme Francine Ntoumi, présidente de la 
Fondation congolaise pour la recherche médicale, 
le grand Prix dénommé: «Prix Christophe Mérieux» 
de la Fondation Christophe et Rodolphe Mérieux, 
dans le domaine des maladies infectieuses qui 
sévissent dans les pays en voie de développement. 
Ce prix a été décerné à la lauréate, pour l’ensemble 
de ses travaux et son engagement dans le ren-
forcement des capacités de recherche en Afrique 
et singulièrement au Congo. C’est Mme Pascale 
Cossart, secrétaire perpétuel de l’Académie des 
sciences, qui a remis le prix à Francine Ntoumi. 
En présence de plusieurs académiciens, et de MM. 
Henri Lopes, Jean-Marie Adoua, Jean-Pierre Vidon, 
et Michael Makanga, respectivement ambassadeur 
du Congo en France (au moment de la cérémonie), 
ambassadeur délégué permanent du Congo auprès 
de l’Unesco, ancien ambassadeur de France au 
Congo, et Directeur exécutif de l’European & Deve-
loping Countries Clinical Trial Partnership (EDCTP). 
Dans l’interview qu’elle nous a accordée, la profes-
seure Francine Ntoumi s’est dit satisfaite et fière 
de recevoir ce prix qui comprend un diplôme, une 
grande médaille frappée des armoiries de l’Institut 
de France et portant le nom de la récipiendaire 
et celui de la Fondation Christophe et Rodolphe 
Mérieux. Un prix qui s’accompagne d’une dotation 
financière qui servira à mettre en œuvre plusieurs 
projets de recherche.

*Sur quel type de travaux al-
lez-vous travailler?
**La dotation de ce prix va nous 
permettre: primo: de poursuivre 
et de développer le projet de 
recherche: «Paludisme chez 
la femme enceinte en zone sud 
de Brazzaville: Impact du traite-
ment préventif intermittent à la 
sulfadoxine-pyrimethamine sur 
l’infection plasmodiale». Secun-
do: la mise en place d’un centre 
de recherche et de formation 
sur les maladies infectieuses 
en République du Congo.

*Pouvez-vous, brièvement, 
nous parler de votre fondation?
**La F.c.r.m (Fondation congo-
laise pour la recherche médi-
cale) a été créée en 2008, avec 
pour mission de contribuer au 
renforcement des capacités 
de la recherche biomédicale 
au Congo-Brazzaville.  Quatre 
axes prioritaires ont été dé-
finis dans son plan d’action 
2016-2020: formation à la re-
cherche, activités de recherche, 

valorisation des résultats de 
la recherche et services à la 
population. 

*Quel est l’apport du gouverne-
ment congolais sur les activités 
de la fondation?
**La fondation a signé des 
conventions de partenariat 
avec l ’Univers i té  Mar ien 
Ngouabi, unique université 
publique du Congo-Brazzaville, 
qui a mis à disposition de la 
FCRM des locaux (laboratoire 
de biologie moléculaire), avec 
le Ministère de la recherche 
scientifique et de l’innovation 
technologique  (bâtiment du 
centre de recherche et de for-
mation). L’électricité, l’eau et le 
groupe électrogène sont aussi 
à la charge de l’Etat.

*Quelles sont vos batailles dans 
le domaine scientifiques?
**Le paludisme, le V.i.h/Sida 
et la tuberculose restent des 
maladies qui ont une charge 
importante pour nos popula-
tions à revenu faible. Améliorer 
l’état de santé des populations 
concernées par le biais d’une 
recherche opérationnelle ciblée 
représente pour notre fondation 
un défi majeur. C’est ainsi que 
nous focalisons notre attention 
sur des projets de recherche 
liés au paludisme, à la tuber-
culose et à l’infection à V.i.h/
Sida, ainsi que sur les maladies 
diarrhéiques chez l’enfant de 
moins de cinq ans. Le palu-
disme chez la femme enceinte 

est en particulier responsable 
d’une morbi-mortalité mater-
nelle et infantile importantes. Il 
s’accompagne de mort in utéro, 
de naissance prématurée, 
naissance associée à un faible 
poids, de décès précoce. Tous 
ces évènements peuvent être 
prévenus par des méthodes 
telles que la chimio-prophy-
laxie. C’est ainsi que le projet 
de recherche que nous avons 
évoqué ci-dessus va s’attacher 
à mettre en évidence l’effica-
cité d’une chimio-prophylaxie 
à moindre coût effectuée de 
manière intermittente et sé-
quentielle.  Il s’agit là, d’une 
recherche de type opération-
nelle appliquée à un problème 
de santé publique mais qui 
nécessite des capacités impor-
tantes en termes de moyens 
techniques et humains.
Pour réussir nos objectifs de re-
cherche, il nous faut faire face à 
un environnement institutionnel 
qui n’est pas toujours favorable 
à la recherche. C’est la raison 
d’être de notre plaidoyer pour 
le renforcement des capacités 
de recherche biomédicale, 
plaidoyer que nous voulons 
renforcer.

Propos recueillis par 
Pascal BIOZI KIMINOU

Pour plus d’information sur le 
F.c.r.m, visitez le site: www.
fcrm-congo.com

Dans un point de presse qu’il a 
animé, jeudi 9 juin 2016, au 
siège du programme de santé 

communautaire, à Brazzaville, 
le coordonnateur technique de 
ce programme, le Dr. Emmanuel 
Koutouba, a rappelé qu’après les 
campagnes qui se sont déroulées 
à Oyo et à Dolisie, le député Denis 
Christel Sassou-Nguesso avait 
pensé qu’on peut annexer, à côté 
des vaccinations, des dépistages 
de certaines maladies comme le 

cancer du col de l’utérus chez la 
femme et prodiguer des soins aux 
malades démunis. C’est ainsi que 
pour décembre 2014, une première 
équipe était partie pour faire un état 
des lieux. A partir de janvier dernier, 
cette équipe a travaillé pour mettre 
au point un projet qui a commencé 
réellement à fonctionner, en juin, à 
Pointe-Noire. «C’était la première 
campagne que nous avons eu à 
effectuer à Pointe-Noire. Je vous 
apprends, de façon succincte, 

que selon moi, nous avons connu 
un grand succès. Parce que nous 
avons reçu dix mille patients, qui 
devraient nous demander des 
soins ou qui étaient venus, tout 
juste, pour faire un contrôle ou un 
bilan sanitaire. Ensuite, nous nous 
sommes rendus à Ouesso, en août 
2015, et nous avons continué à 
Ewo, en février 2016. Maintenant, 

nous allons entamer la quatrième 
édition, qui va se dérouler dans le 
département de la Bouenza, plus 
précisément à Mouyondzi», a-t-il 
déclaré. 
Signalons que cette campagne se 
déroule sur deux sites: Mouyondzi, 
pour la partie Nord du département, 
et Madingou, chef-lieu du départe-
ment, qui reçoit les patients de la 
partie Sud de la Bouenza. 
Ce programme a pour objectif de 
prendre en charge les malades qui 
n’ont pas les moyens de se faire 
soigner, grâce à un hôpital mobile, 
qui permet aux malades d’entrer 
en contact avec des spécialistes 
qu’ils ne pouvaient pas rencontrer.
Il n’est pas interdit aux habitants 
d’autres départementaux d’en 
profiter. En février, par exemple, 
des patients en provenance de 
Pointe-Noire, du Kouilou, de Braz-
zaville, de Djambala se sont rendus 
à Ewo, pour se faire soigner. Cela 
fait un mouvement hétéroclite 
qui démontre que la population a 
besoin de soins de santé. 
Rappelons que depuis quatre ans, 
la Fondation perspectives d’avenir 
apporte une touche particulière 
aux festivités du 15 août et à la 
municipalisation accélérée, par 
l’organisation des campagnes de 
santé.

Pascal Azad DOKO

F.p.a (Fondation perspectives d’avenir)
Lancement d’une campagne de soins 

de santé gratuits dans la Bouenza
La F.p.a (Fondation perspectives d’avenir) a lancé 
la quatrième édition de son programme de santé 
communautaire, qui comporte une campagne de 
soins de santé gratuits, depuis le 13 juin dernier, 
dans la Bouenza, département qui bénéficie de 
la municipalisation accélérée et dont le chef-lieu, 
Madingou, abrite les festivités relatives à la cé-
lébration du 56e anniversaire de l’indépendance 
nationale. Ce programme de santé communautaire 
a été initié par le président de cette fondation, De-
nis Christel Sassou-Nguesso, pour permettre aux 
populations démunies d’accéder à des soins de 
santé. L’objectif étant de prendre en charge des 
malades qui n’en ont pas les moyens, grâce à un 
hôpital mobile leur permettant d’entrer en contact 
avec des spécialistes.

Dr. Emmanuel Koutouba.

Vie associative

Création de l’Association 
Dynamique Abala debout
La liste des associations vient de s’allonger, avec la 
création de la D.a.d (Dynamique Abala debout), dont 
l’objectif est d’œuvrer pour contribuer au développement 
du district d’Abala, dans le département des Plateaux, et 
promouvoir la solidarité entre ses membres. 
Dirigée par l’intrépide et dynamique président, Marien 
Leyo, la D.a.d est une association apolitique. Elle «a 
pour vocation le développement, l’économie de notre 
cher district», soutient son président.
La création de l’Asso-
ciation Dynamique Abala 
debout est inspirée par 
le discours d’investi-
ture du président de la 
République, Denis Sas-
sou-Nguesso, le 16 avril 
2016, quand il parlait de la 
rupture et du changement, 
ainsi que des antivaleurs. 
C’est ainsi que des jeunes 
ont décidé de créer cette 
association, pour contri-
buer à la lutte contre les 
anti-valeurs «qui, à mon 
humble avis, freinent le dé-
veloppement», pense son 
président, Marien Leyo.
Celui-ci rappelle que l’exis-
tence de plusieurs asso-
ciations regroupant des ressortissants du district d’Abala 
n’est pas une mauvaise chose en soi. Mais, selon lui, ce 
qui est important, c’est de faire la différence entre ces 
associations. «Nous allons faire la différence dans la ma-
nière de mener les choses. Nous sommes des partisans 
de la rupture, nous allons rompre avec les anciennes 
méthodes, pour faire les choses autrement», a-t-il dit. 
Et d’ajouter: «Toutes les associations d’Abala naissent 
toujours à Brazzaville, mais Dynamique Abala debout est, 
par contre, née à Abala. C’est pour vous dire que nous 
avons déjà déclenché le changement». 
Par ailleurs, Marien Leyo estime que maintenant, «il faut 
regarder les problèmes d’Abala debout». «Vous savez 
que depuis que le président Denis Sassou-Nguesso est 
aux affaires, il a toujours fait confiance aux fils d’Abala, 
en les nommant à de hautes fonctions. Mais, si vous 
descendez à Abala, vous aurez le vertige: rien n’a changé. 
Vous pensez que pour prendre l’initiative d’arranger le 
marché d’un district, ça aussi, il faut attendre le président 
de la République? Je peux vous prendre un exemple pa-
tent: nous étions, tout dernièrement, à Abala, nous nous 
sommes rendus à l’hôpital, il manque même une boîte 
de césarienne, ça ne coûte pas des millions. Mais, un fils 
d’Abala, qui occupe, par exemple, de hautes fonctions, 
ne peut-il pas prendre l’initiative d’en acheter, pour en 
faire don à l’hôpital? C’est pourquoi les enfants d’Abala 
ont pensé que, maintenant, il faut regarder les problèmes 
d’Abala debout. Désormais, pour mériter la confiance des 
fils d’Abala, il faut s’investir, pour offrir au district ce dont 
il a besoin», confie le président de la D.a.d.
Pour lui, la liste des projets qu’il entend réaliser n’est 
pas encore établie, pour la simple raison qu’elle va être, 
d’abord, discutée avec les habitants d’Abala. Et sur la 
base de leurs préoccupations, l’association va mettre 
des projets en place. «Nous allons diversifier les sources 
de financement. Il y a des organismes internationaux 
qui financent des projets. Si on présente un bon projet, 
le Pnud ou la Coopération française peut le financer», 
a-t-il dit. Il ne reste plus qu’à souhaiter bon vent à cette 
jeune association!

Pascal Azad DOKO

Francine Ntoumi  (à dr.) recevant  son prix.

Marien Leyo.
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Le recrutement organisé par la S.t.d 
était une escroquerie

Il y a quelques mois, la S.t.d, une société de sous-traitance 
opérant dans plusieurs domaines, parmi lesquels l’assainisse-
ment et le gardiennage, avait organisé un recrutement d’agents, 
de centaines de femmes, notamment, moyennant une somme 
de 12.000 francs Cfa, contre un salaire mensuel de 120.000 
francs Cfa. Malheureusement, depuis lors, c’est le silence, côté 
versement de salaire, après plus de deux mois de travail. Les 
nouveaux travailleurs n’ont toujours pas touché leurs salaires. 
Les femmes recrutées se rendent, régulièrement, à leurs lieux 
de travail, où on leur demande de continuer à attendre. Pendant 
ce temps, l’entreprise entreprend un recrutement parallèle. 
Ne se faisant pas d’illusions, ces femmes ont pensé que leur 
recrutement n’était que de la poudre aux yeux dans un pays 
où le chômage est très élevé. Elles ont porté plainte à la police 
et organisé des manifestations devant l’esplanade du C.n.r.tv 
(Centre national de radio et télévision), à Nkombo-Matari, puis 
devant le Ministère de la justice, au centre-ville, où les a reçues 
le ministre Pierre Mabiala. Aux dernières nouvelles, on apprend 
que les promoteurs de S.t.d ont fini dans les mailles du filet de 
la justice. Ils se trouveraient à la Maison d’arrêt. Qui a, donc, 
intérêt à se moquer ainsi du chômage des jeunes?

Elle abandonne son bébé à l’hôpital 
et disparaît dans la nature

Mardi 5 juin 2016, à Pointe-Noire, une jeune maman de 19 
ans, nommée Exaucée, a été surprise par des douleurs 
d’accouchement. Elle s’est rendue au centre de santé intégré 
de Tchimbamba, où elle a donné naissance à un beau bébé 
pesant 4 kg. Seulement, le lendemain de son accouchement, 
elle a eu la force de s’enfuir, après avoir trompé la vigilance 
du personnel et des autres patients, abandonnant le bébé 
aux mains des sages-femmes. Cette attitude a provoqué une 
réprobation populaire. Le bébé est, actuellement, gardé par les 
sages-femmes, qui ont, aussitôt, lancé un appel pour retrouver 
la fugitive et un S.o.s à l’endroit des gens de bonne volonté 
pour venir en aide au nouveau-né qui est, pour l’instant, nourri 
au lait artificiel.

Un chauffeur tué dans l’accident 
de deux grumiers

Le sang a coulé sur le tronçon Dolisie-Pointe-Noire de la route natio-
nale n°1, dans le Mayombe. Dans la nuit du vendredi 10 au samedi 11 
juin 2016, deux grumiers sont entrés en collision, au village Masséka, 
faisant au moins un mort, un des chauffeurs dont le corps a été calciné. 
Il s’agirait d’un ressortissant européen ou asiatique non identifié, au 
moment de l’accident. Il y a eu d’importants dégâts matériels. En tout 
cas, les deux grumiers, totalement calcinés, seraient irrécupérables. 
On ne le dira jamais assez, la traversée en trombe des grumiers 
constitue un danger permanent sur la voie publique.

A Boko-Songho sévit une épidémie 
de fièvre jaune

Une épidémie de fièvre jaune sévit, depuis quelques semaines, à Bo-
ko-Songho, un district du département de la Bouenza, au Sud-Ouest du 
pays. Au moins deux cas, déjà, ont été enregistrés. Jusque-là, aucun 
décès parmi les enfants atteints n’a été déploré. Il n’empêche. Les auto-
rités sanitaires du pays ont pris toutes les précautions nécessaires, pour 
éviter le pire. Elles ont dépêché des équipes médicales dans cette localité 
pour une grande campagne de vaccination qui sera de grande envergure, 
car les douze départements du pays sont, également, concernés. Les 
équipes médicales procéderont à la vaccination et des enfants et des 
adultes, a-t-on appris.

J’aime lire  La Semaine 
Africaine, votre journal 

La première session an-
nuelle du P.a.m (Pro-
gramme alimentaire mon-

dial) s’est achevée à Rome, 
le 17 juin. Le Pape François, 
sous l’égide de qui était pla-
cée la cérémonie d’ouverture, 
le 13 juin, a attiré l’attention 
sur le sort des plus démunis.  
Interrogé sur l’intervention du 
Pape et les enjeux des as-
sises de Rome, Jean-Claude 
Gakosso a fait le commentaire 
suivant: «Fiat pani omnibus (Il 
faut que le pain soit disponible 
pour tous!). On ne peut pas 
envisager la perpétuation de 
la misère dans une partie du 
monde. C’est une belle utopie 
que de se battre pour réduire 
la faim dans le monde. Il y va, 
d’abord, de la responsabilité 
de ceux qui gouvernent de 

Congo - France

«Un ciel bleu entre Paris 
et Brazzaville»

Le ministre des affaires étrangères, de la 
coopération et des Congolais de l’étranger, 
Jean-Claude Gakosso, a séjourné en Italie, 
où il a représenté le Congo à l’ouverture de 
la première session annuelle du Pam (Pro-
gramme alimentaire mondiale), qui s’est tenue 
du 13 au 17 juin 2016, à Rome. Il est, ensuite, 
passé à Paris (France), où il a eu un tête-à-tête, 
le 14 juin dernier, avec son homologue fran-
çais, Jean-Marc Ayrault, ministre des affaires 
étrangères et du développement international. 
«Nous avons fait le constat d’un ciel bleu entre 
Paris et Brazzaville. Pour tout dire, les relations 
sont très bonnes entre le Congo et la France», 
a confié Jean-Claude Gakosso, à l’issue de 
cette visite.

placer la lutte contre la faim au 
cœur de leurs politiques. Aucun 
développement ne saurait être 
envisagé, si l’homme a faim. 
Parfois, on l’oublie. Heureuse-
ment que le Pape est là pour 
nous le rappeler».
L’escale de Paris a permis 
au ministre Gakosso un tête-
à-tête avec son homologue 
français, Jean-Marc Ayrault. 
Les deux hommes d’Etat ont 
passé environ 45 minutes pour 
un entretien «franc, cordial 
et sans a priori», comme l’a 
signifié un membre de sa délé-
gation. L’enjeu de cet échange 
au Quai d’Orsay repose sur 
les critiques et commentaires 
de tous ordres dont le Congo 
est «victime», depuis qu’il s’est 
engagé dans les réformes ins-
titutionnelles. «Il nous revient 

d’expliquer à nos partenaires 
le bien-fondé de notre politique 
et les rassurer sur notre volonté 
de continuer à compter sur leur 
coopération», a reconnu le chef 
de la diplomatie congolaise. 
Et d’ajouter: «Nous avons ex-
pliqué au ministre Jean-Marc 
Ayrault les péripéties de la 
dernière élection présidentielle 
au Congo. Je pense qu’il est 
mieux d’avoir des informations 
à la source».
Par ailleurs, le ministre Jean-
Claude Gakosso a évoqué 
la solidité des liens entre le 
Congo et la France, deux pays 
qui, selon lui, «constituent un 
bel exemple de ce que deux 
Nations peuvent cheminer 
ensemble aussi longtemps, 
même s’il peut exister des 
différences d’appréciation des 

évènements». «Le Congo est le 
premier partenaire commercial 
de la France en Afrique cen-
trale», a-t-il rappelé.
Des propos qui annoncent le 
soutien que Brazzaville at-
tend de Paris dans les négo-
ciations éventuelles avec le 
F.m.i (Fonds monétaire inter-
national), dans un contexte 
économique de plus en plus 
difficile pour nombre de pays. 
De ces discussions entre les 
deux ministres des Affaires 
étrangères, il est aussi ressorti 
l’engagement de travailler pour 
la rencontre des présidents De-
nis Sassou-Nguesso et Fran-
çois Hollande, en septembre 
prochain, à New York, lors de 
l’assemblée générale de l’Onu.

Sévérine EGNIMBA

Le don des équipements 
électroniques fa i t  par 
le directeur général de 

l’A.r.p.c.e s’inscrit dans le cadre 
de la promotion de la culture 
numérique et des communica-
tions électroniques au Congo. 
Il permet de faciliter la mise en 
pratique, par les journalistes, 
des notions acquises au cours 
de la formation et l’appropria-
tion des T.i.c (Technologies de 
l’information et de la communi-
cation), dans le cadre de leur 
métier. 
Dans son mot de circonstance, 
Yves Castanou a appelé à un 
journalisme en ligne «respon-
sable» et «prometteur» de la 
culture numérique». «L’avè-
nement de l’Internet et des 
réseaux sociaux a engendré 
une participation accrue de 
tout le monde à la production 
de l’information. D’où l’Intérêt 
de faciliter l’appropriation du 

A.r.p.c.e (Agence de régulation des postes et des communications électroniques)

Don de tablettes aux journalistes, 
pour la promotion du journalisme en ligne
Après le séminaire ayant pour thème: «Un jour-
nalisme 2.0 responsable, promoteur de la culture 
du numérique», la trentaine de journalistes des 
médias privés et publics ayant suivi cette for-
mation ont reçu, mercredi 15 juin 2016, au cours 
d’une cérémonie, des équipements électroniques, 
composés d’ordinateurs-tablettes détachables, 
de la part de l’A.r.p.c.e (Agence de régulation des 
postes et des communications électroniques). 
C’est le directeur général de l’A.r.p.c.e, Yves 
Castanou, qui, lui-même, a procédé à la remise 
de ce don, en présence de ses collaborateurs, à 
la grande joie des professionnels des médias.

concept journalisme 2.0 par 
les journalistes profession-
nels respectant l’éthique et la 
déontologie du métier», a-t-il 
déclaré. 
Dans cet accompagnement, la 
société de téléphonie mobile 
M.t.n Congo s’est engagée 
à soutenir cette initiative, en 
offrant aux journalistes réci-
piendaires, des modems avec 
une connexion Internet gratuite, 
pour une période de trois mois. 
Au cours de la remise des 
équipements, les profession-
nels des médias ont suivi deux 
communications: «La gestion 
des communautés web» et 
«Le journalisme 2.0 face aux 
enjeux de la cybercriminalité et 
cybersécurité», accompagnées 
de travaux pratiques. 
Au nom des participants, notre 
consoeur Gaëlle Goma a re-
mercié le directeur général de 
l’A.r.p.c.e pour la promesse 

tenue: celle de doter chaque 
séminariste d’une tablette tac-
tile, afin de «nous permettre de 
pouvoir mettre en application 
les connaissances acquises 
pendant les différentes ses-
sions de formation. Et nous 
voulons remercier la société de 
téléphonie mobile M.t.n Congo 
pour la connexion Internet 
offerte gratuitement pendant 
trois mois». Elle a, par la suite, 
promis au directeur général 
que ces tablettes de dernière 
génération seront utilisées à 
bon escient, afin que s’éclose, 
au Congo, une génération de 

journalistes 2.0, à même de 
vendre l’image de notre pays et 
de se situer au même diapason 
que les journalistes des autres 
pays.
Dans cette optique, les journa-
listes ayant pris part aux diffé-
rentes sessions de formation se 
sont engagés à se constituer en 
réseau, qui travaillera en parte-
nariat avec l’A.r.p.c.e,  dans le 
but de garder en permanence 
la flamme ainsi allumée. 

Aybienevie 
N’KOUKA-KOUDISSA

La conférence de presse de 
l’opposition «interdite» à Brazzaville

Voulant réagir à l’arrestation du général Jean-Marie Michel 
Mokoko, un  de ses leaders, l’opposition I.d.c-Frocad avait prévu 
d’organiser une conférence de presse, vendredi 17 juin 2016, 
à 11h, au siège de la C.a.d.d, le parti d’André Okombi-Salissa, 
à Poto-Poto, le troisième arrondissement de Brazzaville. Cette 
conférence de presse a été «interdite par la police». Dans le 
message  qu’il a posté, aussitôt, sur son compte Tweeter, 
Charles-Zacharie Bowao, coordonnateur des deux plateformes 
de l’opposition, explique: «Nous avons été encerclés par plus 
d’une dizaine de BJ avec des hommes cagoulés et lourdement 
armés. Le lieutenant de la police qui dirigeait l’opération a fait 
irruption dans la salle dans laquelle je me trouvais, avec une 
dizaine d’hommes. Il m’a demandé de quitter les lieux avec les 
autres personnes présentes. Il m’a dit que toutes les activités 
politiques, réunions et conférences de presse étaient, doréna-
vant, interdites. A ma demande, il m’a précisé qu’il n’avait pas 
de mandat ou d’ordre écrit et qu’il n’avait reçu qu’un ordre oral 
de sa hiérarchie. J’ai tenu à lui préciser qu’un ordre illégal ne 
devait pas être suivi, mais il m’a dit les ordres sont les ordres. 
Nous avons été contraints de quitter les lieux et j’ai prévenu 
mes collègues qu’il était donc inutile de se rendre sur place». 
Mais, pour l’opposition, il n’est pas question d’abdiquer. «Nous 
allons poursuivre notre combat, nous réunir et définir les actions 
à suivre», conclut le professeur Bowao.

De mauvaises nouvelles 
pour la compagnie aérienne Ecair

Les mauvaises nouvelles se succèdent, ces derniers temps, 
pour la compagnie aérienne Ecair (Equatorial Congo Airlines). 
Selon une source, un Boeing 737 lui appartenant a été endom-
magé, lors d’un incendie de hangar, le 9 juin dernier, à l’aéroport 
de Prague. L’exploitant de l’aéroport aurait confirmé cette 
information, sans préciser l’origine de l’incendie. Le porte-pa-
role de l’exploitant a même affirmé que le feu du hangar avait 
déclenché une alarme. Il faut souligner qu’Ecair est confrontée à 
d’énormes difficultés financières qui l’ont obligée de solliciter un 
emprunt obligataire par appel public à l’épargne. Dernièrement, 
la compagnie a invité les parlementaires congolais à souscrire 
des parts pour l’aider à se refaire. On apprend, également, 
que les vols à destination de Pointe-Noire et Ollombo sont 
suspendus et que sur des sept avions faisant partie de sa flotte, 
un seulement est en train d’assurer les vols internationaux, les 
autres étant en révision.

Séance de travail entre les deux parties.

Yves Castanou et son personnel posant avec les journalistes récipiendaires 
des tablettes.
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Selon la directrice générale, 
Sidonie Kinzonzi, c’est 
pour la première fois, en 

86 ans d’existence, que l’Hô-
pital Adolphe Sicé, qui existe 
depuis 1930, a tenu son conseil 
d’établissement. Une initiative 
qui intervient quelques années 
après l’obtention du statut 
public lui attribuant une person-
nalité morale. Il est donc dans 
l’ordre des choses que, pour 
des besoins de bonne gouver-
nance hospitalière, la structure 
rende compte, en faisant une 
sorte d’autoévaluation. 
«La gouvernance hospitalière 
exige de nous quelques com-
portements, à savoir: le partage 
de l’information, la gestion par-
ticipative, la redevabilité, soit 

Hôpital Adolphe Sicé de Pointe-Noire
Deux cents agents ont participé 

au premier conseil d’établissement
Il aura fallu 86 ans pour que l’hôpital général Ado-
lphe Sicé tienne un conseil d’établissement. La 
première session du conseil d’établissement de 
cet hôpital n’a eu lieu que le 14 juin dernier, dans 
la salle de conférence de l’hôpital et a regroupé 
quelque deux cents agents (personnel soignant et 
paramédical) de cette structure de santé, ainsi que 
des responsables des autres établissements sani-
taires relevant du secteur public, comme l’hôpital 
général de Loandjili. C’était sous le patronage de 
Sidonie Kinzonzi, directrice générale de cette struc-
ture étatique, en présence de Jérémie Mouyokani, 
conseiller technique de la ministre de la santé et 
de la population,  qui a clôturé les travaux de cette 
session.

l’obligation de rendre compte. 
C’est en cela que la gouver-
nance hospitalière n’est pas 
seulement un concept, encore 
moins une simple vue de l’es-
prit, mais plutôt une culture qui 
s’impose à  nous», a indiqué, 
dans son mot d’ouverture, 
Sidonie Kinzonzi.  
Au cours de cette session, on 
a présenté les activités hospita-
lières et médicales menées par 
l’hôpital de 2008 au premier tri-
mestre 2016. «Au cours du pré-
sent conseil d’établissement, il 
sera présenté une revue des 
activités hospitalières, y com-
pris les activités financières de 
2008 au premier trimestre 2016. 
Il s’agira spécifiquement d’ana-
lyser les indicateurs d’utilisation 

et de performance de l’hôpital, 
les profils épidémiologiques 
de 2008 à 2015, l’exécution 
des programmes de gratui-
té, l’évolution des ressources 
humaines, l’évolution des dé-
penses hospitalières. Nous 
examinerons, également, le 
budget 2016 ainsi que des défis 
à relever dans le prochain projet 
d’établissement 2016-2020», 
a encore souligné Sidonie 
Kinzonzi. 
C’est ainsi que la directrice 
générale a présenté les ac-
tivités de sa structure,  sans 
en omettre le moindre détail. 
Tout en répondant aux multi-
ples questions d’éclaircisse-
ment et en prenant acte des 

suggestions pertinentes de 
l’assistance. Une approche 
participative qui a visiblement 
plu à Jérémie Mouyokani qui, 
en guise de mot de clôture, 
a promis de faire parvenir les 
nouvelles orientations pour 
une gouvernance hospitalière 
davantage efficiente de l’hôpital 
général Adolphe Sicé. A l’heure 
où la gouvernance pose un 
réel problème dans plusieurs 
structures de l’Etat, ce genre 
d’initiatives devrait être appuyé 
par les pouvoirs publics.
 

John 
NDINGA-NGOMA 

Christian Sédar Ndinga, président 
de la C.r.c (Croix-rouge congolaise)

«La C.r.c est auxiliaire 
des pouvoirs publics sur 

les questions humanitaires»
Dans le cadre de la journée mondiale de la Croix-rouge et 
du Croissant-rouge, dont le thème se rapporte à la mission 
générale et à la vocation humanitaire de ce réseau mondial 
de 17 millions de volontaires, le président national de la 
Croix-rouge congolaise, Christian Sédar Ndinga, a animé une 
conférence de presse, lundi 30 mai 2016, à Brazzaville. Cette 
conférence de presse a porté sur des questions relatives à 
la Croix-rouge, son fonctionnement, les potentialités de son 
développement, sa coopération avec les partenaires (Etat, 
Croix-rouge française), les questions d’actualité.
Concernant le développement autonome de la C.r.c et de 

son bilan en 52 ans d’exis-
tence, le président Christian 
Sédar Ndinga a déclaré: 
«Aujourd’hui, la Croix-rouge 
congolaise a atteint sa vi-
tesse de croisière. Elle est 
dans la phase de sa légitimité 
historique, juridique fonc-
tionnelle qui est le produit de 
toute une histoire. Les instru-
ments de sa reconnaissance 
juridique existent depuis 
1964. Elle a travaillé avec 
des ressources humaines 
variées, avec des objectifs 
spécifiques différents. L’ob-
jectif général étant toujours 
de contribuer à soulager 
l’humanité congolaise tant 
soit peu de la précarité où de 
la vulnérabilité».

Selon lui, la C.r.c existe dans tous les départements du Congo 
et participe, de manière visible, aux grands forums, concerts 
de la Fédération internationale de la Croix-rouge. 
Le Congo compte 13.000 volontaires répartis dans tous les 
départements.
S’agissant de la critique faite à la C.r.c de n’avoir pas été pré-
sente, lors de l’attaque armée des quartiers Sud de Brazzaville, 
le 4 avril dernier, son président a rétorqué: «La Croix-rouge 
était bien présente. Elle a eu trois types d’actions: les concer-
tations au niveau gouvernemental sur cette problématique; 
l’évaluation initiale sur le terrain. Dans les sites spontanés 
mis en place, la C.r.c a fait le tour, pour s’imprégner de la 
situation, avant d’agir. Elle a participé non pas au retour des 
populations,  mais était présente pour la couverture sanitaire 
liée au retour des populations déplacées dans leurs familles. 
Elle a fait l’assainissement dans tous les sites à Brazzaville. 
La C.r.c travaille pour les communautés. Le plus important, 
pour elle, c’est le bénéfice et la qualité du bénéfice du travail 
offert. Quand elle a les moyens, elle fait parler d’elle avec 
d’autres composantes du gouvernement, pour avoir une 
évaluation à des endroits indiqués. Mais, elle n’a pas le man-
dat, ni la prérogative de rendre public le bilan des morts, etc. 
Le gouvernement pourvoit à cette question, comme il faut».
Concernant la situation dans le Pool, le président de la C.r.c 
a confié: «Les volontaires de la C.r.c ont sillonné un certain 
nombre de villages du Pool, pour identifier les besoins sur le 
terrain. Ils en sont revenus nantis d’un rapport qui sera parta-
gé avec des partenaires, pour voir quel est le type de réponses 
appropriées, en ce qui concerne la Croix-rouge, son mandat 
pour donner satisfaction aux besoins des populations. La C.r.c 
travaille avec un outil important connu en milieu Croix-rouge 
appelé «Accès plus sûr», c’est-à-dire nous allons sur le terrain, 
lorsque les conditions minimales de sécurité sont remplies».
De la coopération avec le gouvernement, il a indiqué: «La 
C.r.c est auxiliaire des pouvoirs publics sur les questions 
humanitaires. Elle accompagne et prolonge, assez souvent, 
l’action du gouvernement dans le domaine humanitaire. Le 
gouvernement congolais qui a signé les accords de Genève 
et leur protocole additionnel a le devoir d’accompagner et de 
protéger la C.r.c. Il le fait avec ses moyens, en passant par 
des contingences de développement qui sont à charge. Une 
subvention est versée à la C.r.c».
De manière générale, la C.r.c évolue dans un pays en déve-
loppement manquant toujours des services de base. Il faut 
des réformes, des moyens, des financements adéquats, pour 
faire face à la demande souvent croissante, multiforme des 
communautés. Lors des grandes catastrophes, elle sollicite 
le concours des sociétés ayant des moyens plus développés 
pour l’aider, afin de répondre aux besoins humanitaires des 
populations, a expliqué, en substance, le président de la C.r.c.

Alain-Patrick MASSAMBA

Christian Sédar Ndinga.

Une vue vue partielle des participants.

L’enquête comportementale et 
de séroprévalence du V.i.h-sida 
et de la syphilis a été réalisée 

dans la période d’avril à mai 2014, 
à partir d’un questionnaire sur un 
échantillon de 980 agents de la 
Force publique, recrutés dans les 
trois grandes garnisons du pays: 
Pointe-Noire, Brazzaville et Dolisie. 
La population ciblée avait un âge 
moyen de 32 à 37 ans, composée, 
en majorité, des hommes issus de la 
religion chrétienne: 5% étaient des 
célibataires, 68% vivaient en concu-
binage et 26% étaient des mariés. 

Les données sociologiques de 
l’étude montrent que les sergents 
et sergents-chefs étaient très repré-
sentés. Ils appartiennent beaucoup 
plus à l’armée de terre et à la gen-
darmerie. Les informations mises à 
la disposition du public font état de 
ce que la prévalence du V.i.h-sida 
en milieu militaire est située à 3,6%.
Le but de cette enquête menée en 
partenariat avec le département de 
la défense des Etats-Unis d’Amé-
rique est de se documenter sur 
la prise en charge des décisions 
adéquates en matière de politique 

de prévention et de prise en charge 
du V.i.h et de la syphilis. 
Selon le médecin-colonel Romain 
Bagamboula-Mpassi, assurant 
l’intérim du directeur central du 
service de santé du Ministère de la 
défense nationale, des actions in-
nombrables ont été réalisées, pour 
réduire la vulnérabilité des militaires 
et gendarmes au V.i.h-sida. Mais, 
la pandémie du sida au Congo est 
généralisée. «La dernière étude en 
date, celle de 2009, situait cette 
prévalence à 2,8%. La population 
du Congo est, en majorité, jeune, 
donc, sexuellement active et le 
multi-partenariat est très courant. 
Comme tous les corps en uniforme, 
nous avons une vulnérabilité parti-
culière, étant entendu que presque 
toutes les études réalisées nous 
donnent un taux de prévalence 
qui est toujours supérieur à celui 
que l’on donne à la population, en 
général», a-t-il déclaré. Précisant 
que: «L’étude réalisée en partena-
riat avec Metabiota Inc, en 2009, 
avait trouvé, à Brazzaville, dans la 
Force publique, un taux de 2,6%, 
alors que ce même taux dans la 
population de la même ville était à 
3,2%, allusion faite aux militaires qui 
sont,souvent, en dehors de leurs 

foyers, en célibat géographique, 
pour plusieurs raisons».
Pour sa part, Mme Brooks Robin-
son a salué les efforts conjugués 
du gouvernement américain et 
celui du Congo, pour lutter contre 
la pandémie du Sida. «Le besoin 
de réaliser cette enquête avait été 
vivement exprimé par le Ministère 
congolais de la défense nationale, 
à travers ses services spécialisés 
au sein de la direction centrale 
du service de santé des F.a.c: la 
mission américaine à Brazzaville 
apprécie à sa juste valeur cette 
enquête qui fournit des données 
fiables. L’armée congolaise pourra 
ainsi définir, avec confiance, sa 
stratégie d’identification de com-
portements à risque de propagation 
du V.i.h-sida, et d’autres infections 
sexuellement transmissibles au sein 
des Forces armées congolaises», 
a-t-elle déclaré.
Le général René Boukaka a, quant 
à lui, remercié le gouvernement des 
Etats-Unis pour cet appui précieux 
dans la lutte contre le Sida. Il a, en 
outre, émis le vœu de voir cette 
collaboration se poursuivre.

Alain-Patrick MASSAMBA

Forces armées congolaises et Gendarmerie nationale

La prévalence du V.i.h-sida en milieu 
militaire est située à 3,6%

Selon une enquête comportementale et de séroprévalence 
du V.i.h-sida et de la syphilis, réalisée en 2014 au sein des 
F.a.c (Forces armées congolaises) et de la Gendarmerie 
nationale, réalisée en partenariat avec le département de 
la défense des Etats-Unis d’Amérique, à la demande du 
gouvernement congolais, la prévalence du V.i.h-sida dans 
le milieu militaire (armée gendarmerie) est située à 3,6%. 
Les agents âgés de 40 ans sont les plus touchés, avec un 
pic à 6,6% pour la tranche d’âge de 40 à 49 ans et 4,9% pour 
ceux qui ont plus de 50 ans. Les résultats de cette enquête 
ont été restitués, au cours d’un atelier qui a eu lieu, jeudi 9 
juin 2016, au Cercle mess des officiers, à Brazzaville, sous 
le patronage du général de division René Boukaka, chef 
d’Etat-major général adjoint des F.a.c, représentant le mi-
nistre de la défense nationale, en présence de Mme Brooks 
Robinson, cheffe de mission adjointe par intérim auprès de 
l’ambassade des Etats-Unis d’Amérique au Congo.

Les officiels et les participants.

La directrice générale et Jérémie Mouyokani.

Monsieur Cyr Armel YABBAT-NGO, 
journaliste à La Semaine Africaine; 
Docteur YABA-NGO Boniface, l’abbé 
NGOT FOLLY Ange Urbain, GOU-
MA-NGOUBOU Charles et frères 
ainsi que les enfants KISSOUEMO 
ont la profonde douleur d’informer les 
parents, amis et connaissances du 
décès de leur tante, sœur et mère, 
MOUSSOUNDA NGOT Charlotte. 
Décès survenu samedi 18 juin 2016, à 
l’hôpital Adolphe Sicé, à Pointe-Noire, 

Nécrologie

des suites d’une courte maladie.
La veillée mortuaire se tient à Dolisie. L’inhumation aura lieu, 
mercredi 22 juin prochain.
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Le couronnement de la 
Mützig a donné lieu 
à une conférence de 

presse, mardi 7 juin 2016, 
dans la salle de réunion 

Brasco (Brasseries du Congo)

La bière Mützig a décroché le «Trophée 
de la qualité supérieure 2016 à Bruxelles»

Après le triomphe de la Guinness, la Société Brasco 
(Brasseries du Congo) a vu, cette année, une 
marque de ses bières, décrocher de nouveau le 
«Trophée de la qualité supérieure» (Superior taste 
award) décerné par l’iTQi (International taste & 
quality Institute) (Institut international du goût et de 
la qualité), une organisation basée à Bruxelles (Bel-
gique), reconnue, au plan mondial, pour tester les 
produits alimentaires et les boissons, en partenariat 
avec les Associations culinaires et l’Association de 
la sommellerie internationale. Il s’agit de la bière 
Mützig, qui a reçu ce prix à l’issue d’une séance de 
dégustation par un panel d’une centaine de chefs 
et sommeliers européens. La remise officielle de ce 
prix a eu lieu le jeudi 2 juin 2016, au Cercle royal, 
à Bruxelles, en présence de 170 délégations repré-
sentant de grandes entreprises venues de plusieurs 
pays du monde parmi lesquels la Chine, la Russie, 
Israël ainsi, que le Congo. C’est M. Ghislain Tchi-
caya, Chef marketing national de Brasco qui a reçu 
le Prix à Bruxelles.

fait attendre. La Seconde 
guerre mondiale a épar-
gné la brasserie de toute 
destruction et la reine 
des bières d’Alsace s’est 

imposée sans partage 
dans la région, durant les 
années 50, avec l’expédi-
tion vers d’autres régions 
éloignées. 

Après 206 ans de grande 
tradition, la Mützig est 
toujours très appréciée 
par les consommateurs et 
les connaisseurs de bière. 
Elle s’est faite une excel-
lence réputation en Afrique 
et la marque est devenue 
l’une des bières les plus 
vendues au Cameroun, en 
R.D Congo, au Rwanda et 
au Congo. 
Mützig est une bière 
blonde d’origine euro-
péenne légère à 5% de 
volume, au goût riche de 
houblon à base de malt 
et maïs.
 
L’icône de la marque est le 
chevalier, encadré dans un 
écusson ressemblant à un 
château et aux armoiries 

de l’époque médiévale. 
Ceci démontre l’origine 
de cette bière qui vient de 
la vieille Europe et de la 
région où la bière est une 
tradition. Le chevalier ex-

prime la noblesse, une va-
leur inhérente à la marque 
Mützig qui est la bière des 
personnes qui ont le goût 
de la réussite, lesquelles 
personnes demandent 
des produits de qualité 
supérieure, pour justifier 
leur appartenance à une 
certaine classe sociale. 
C’est donc une bière des 
connaisseurs du bon goût.  

Pour sa part, M. Ghislain 
Tchicaya a parlé de la 
cérémonie solennelle au 
Cercle royal, à Bruxelles. 
170 délégations étaient 
présentes à cette soirée 
de distinction du Trophée 
de la qualité supérieure 
Bruxelles 2016, qui a 
honoré la bière Mützig 
brassée au Congo. Cette 
distinction est une marque 
de fierté et de reconnais-
sance en faveur des ac-
tions que ne cessent de 
réaliser les Brasseries du 
Congo, au bénéfice des 
consommateurs.
Les Brasseries du Congo 

sont  une f ier té  pour 
l’Afrique et sont les pre-
mières à être en compé-
tition  avec les autres en-
treprises du monde. Ainsi, 
la Mützig est la meilleure 
bière du moment, consom-
mée par la majorité de la 
population congolaise. 
Avec une telle renommée 
nationale, il va de soi que 
les Brasseries du Congo 
envisagent l’amélioration 
de toutes ses marques 
avec optimisme. 

Mais pour qu’un prix soit 
décerné à une entreprise 
pour la qualité de ses pro-
duits, les jurys de l’Institut 
international du goût et de 
la qualité sélectionnent de 

prestigieuses associations 
culinaires, de la Sommel-
lerie internationale, ainsi 

que d’autres experts en 
boissons pour tester les 
produits. Ces testeurs sont 
sélectionnés sur la base 

de leurs longues années 
de métier et d’expériences 
à déguster les produits ali-
mentaires et les boissons 
dans beaucoup de pays 
comme le Japon, la Chine, 
la Thaïlande, l’Australie, 
l’Amérique du Nord et 
sont toujours passionnés 
de découvrir d’autres sa-
veurs. C’est ainsi que la 
marque Mützig a été testé 
par ces experts, après la 
demande formulée par 
les Brasseries du Congo. 
Ces derniers ont donné 
leur quitus après un travail 
intense. Les juges ont une 
longue et riche expérience 
en matière de dégusta-
tion, de reconnaissance 
unanime de leur talent de 

chefs de sommellerie, leur 
exceptionnelle expertise 
en matière de dégusta-

améliorations éventuelles 
dans le cadre de l’analyse 
sensorielle de l’Internatio-
nal Taste et Quality Insti-
tute, une organisation qui 
rassemble le plus grand 
nombre de dégustateurs 
de produits à travers le 
monde. 
Dans le souci de trans-
parence, cette organisa-
tion permet aux sociétés 
participantes qui en font 
la demande expresse, 
d’assister aux tests, pour 
se rendre compte, sur 
place, de la façon rigou-
reuse dont les produits 
sont évalués. Le but des 
dégustateurs est de me-
surer et de décomposer 
les qualités hédoniques 

de chaque produit pris 
séparément. Ainsi, pour 
chaque produit dégusté, 
les juges indiquent indivi-
duellement leurs côtes sur 
un formulaire d’évaluation 
sensorielle, en prenant en 
compte les qualités gusta-
tives générales du produit, 
son arôme, sa texture, 
sa saveur, sa sensation 
dans la bouche, ainsi que 
d’autres critères organo-
leptiques pertinents. Les 
produits sont évalués sur 
la base de leurs mérites 
gustatifs propres et les 
procédures d’évaluation 
sont supervisées par le 
Ministère des affaires éco-
nomiques du Royaume de 
Belgique, comme organi-
sation du marché, en se 
basant sur les standards 
internationaux de dégus-
tations. Avec une telle 
rigueur, on peut apprécier 
les qualités de la bière 
Mützig qui a obtenu le 
«Trophée de la qualité su-
périeure Bruxelles 2016». 

de l’Hôtel Radisson Blu, 
à Brazzavil le, animée 
conjointement par MM. 
Vincent Lavarini, Directeur 
marketing et commercial, 
Fabrice Parodat, Direc-
teur d’usine de Brasco, 
Ghislain Tchicaya, Chef 
marketing national et Eric 
Akombande, responsable 
fabrication bière. 
En introduction, M. Vincent 
Lavarini a fait la genèse 
de la Mützig, une bière 
partie de l’Europe, qui 
est passée par l’Afrique 
jusqu’à atteindre le Congo. 
Selon lui, la Mützig tire son 
nom d’un village alsacien, 
en France, où elle a été 
brassée pour la première 
fois en 1810. A l’époque, 
la brasserie était équipée 
des premières installations 
de froid artificiel. 
La Mützig est une bière 
qui se révèle très excel-
lente, aromatique et sa 
renommée ne s’est  pas 

tion, la capacité à dé-
crire les caractéristiques 
gustatives des produits, 
l’aptitude à suggérer des 

Vincent Lavarini.

Les animateurs de la conférence de presse posant avec le Trophée de la qualité supérieure.

Le Trophée de la qualité supérieure Bruxelles 2016.
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VIE DE L’EGLISE

Parmi les nombreux donateurs 
venus assister au concert et 
qui soutiennent l’initiative, 

figuraient en bonne place, une dé-
légation des anciens séminaristes 
de Saint Jean, conduite par Maître 
Rocil Matingou, Michel Milongo, 
Léopold Nkounkou, Brice Arsène 
Mankou et le président de l’Asso-
ciation des anciens séminaristes, 
Bruno Bazabidila.
Dans son allocution, Mme Marie 
Cécile Rohart, présidente de l’As-
sociation L’Olivier de Brazzaville, 
a présenté cette jeune association 
qui entretient un partenariat avec 
l’Association des anciens sémi-
naristes du Congo. Le partenariat 
entre ces deux associations a 
permis de rassembler du matériel 
didactique prêt à être acheminé 
au Moyen séminaire Saint  Jean.
Pour sa part, le président de l’As-
sociation des anciens séminaristes 
du Congo, Bruno Bazabidila, a 
estimé que le concert aura permis 
d’inscrire la nécessité d’aider non 
seulement le Séminaire Saint Jean, 
mais aussi les autres séminaires 
du Congo qui ont tant besoin de 

Association des anciens séminaristes de Saint Jean
Un concert de gospel à Lille, en faveur du 
Moyen séminaire Saint Jean de Kinsoundi 

Le Moyen séminaire Saint Jean de Kinsoundi, dans 
l’archidiocèse de Brazzaville, bénéficie, dans le 
cadre des festivités de son cinquantenaire, d’une 
attention particulière de deux associations en 
France, à savoir: L’Olivier de Brazzaville et l’As-
sociation des anciens séminaristes du Congo. 
Dans le cadre du partenariat qui unit ces deux 
associations, un grand concert du chant gospel a 
été organisé vendredi 20 mai 2016, à Lille (France), 
à la chapelle de l’ensemble scolaire «La salle à 
Lille». Animé par la chorale franco-congolaise «Si 
Tuenda Gospel», ce concert a permis, à travers un 
répertoire riche et varié du chant gospel, de faire 
passer le message du cinquantenaire du Sémi-
naire Saint Jean, qui a besoin d’aide. 

l’aide de ceux qui sont passés 
dans ces maisons de formation. 
C’est pour réfléchir à ces pistes 
de financement qu’à l’initiative 
du père Alain Florent Gandoulou, 
que les anciens séminaristes du 
Congo vont se rendre à Berlin, 
en Allemagne, du 15 au 17 juillet 
prochains.
Soulignons que L’Olivier de Braz-

zaville est une association lilloise 
créée pour venir en aide au Moyen 
séminaire Saint Jean. En sep-
tembre dernier, Mgr Laurent Ulrich, 
archevêque de Lille, a remis à 
L’Olivier de Brazzaville, des objets 
de culte (aubes, étoles, ciboires 
et patènes), qui ont été offerts au 
Moyen séminaire Saint Jean.
L’Association des anciens sémina-
ristes du Congo quant à elle, œuvre 

dans la collecte et l’acheminement 
du matériel dans les séminaires du 
Congo. Les recettes du concert de 
gospel à Lille permettront d’ailleurs 
d’acheminer le matériel qui est pour 
l’essentiel constitué d’outils péda-
gogiques pour le Moyen séminaire 
Saint Jean.

Brice Arsène MANKOU

Parmi les participants à la 
messe, il y a eu Louis Ba-
kabadio, conseiller du pré-

sident de la République chargé 
de l’éducation, ainsi que de nom-
breuses personnalités de divers 
rangs; des religieux et religieuses 
de différentes congrégations et 
des fidèles laïcs venus aussi 
bien de la paroisse concernée, 
de la communauté Sainte Trinité 
de Ngapoko, à Mayanga, que 
d’autres paroisses de l’archidio-
cèse de Brazzaville. De forme 
rectangulaire, l’église Sainte Tri-
nité de Kinsoundi-Barrage n’a pas 
pu contenir tous les participants à 
la messe. 
Au début de la messe, l’arche-
vêque à aspergé d’eau tous les 
participants répartis sur toute 
l’étendue de l’église.
Dans son homélie, l’archevêque 
de Brazzaville a félicité les parois-
siens pour leur générosité mêlée 
d’ardeur dans l’œuvre accomplie, 
et surtout pour tant de sacrifices 
consentis dans la construction de 

Archidiocèse de Brazzaville
Mgr Anatole Milandou a béni l’église 
Sainte Trinité de Kinsoundi-Barrage

Après plusieurs années de travaux de construction, 
exécutés grâce à la générosité des chrétiens et 
des partenaires, notamment la province Saint Jean 
de Matha et les organismes catholiques, l’église 
Sainte Trinité de Kinsoundi-Barrage a été bénie 
par Mgr Anatole Milandou, archevêque de Braz-
zaville, dimanche 12 juin 2016, en cette année de 
la célébration des 20 ans de la présence trinitaire 
au Congo. C’était au cours d’une messe qu’il a cé-
lébrée et concélébrée par sept prêtres dont le père 
Servais Ladyslas Madiki, curé de la paroisse Sainte 
Trinité, Martial Alban Ebe Zogo, délégué provincial, 
Ciryaque Onuoha, aumônier de la communauté 
anglophone catholique de Brazzaville, les pères 
trinitaires, etc. Le tout sous l’animation liturgique 
de la chorale Sainte Trinité, la Schola populaire 
paroissiale et le chœur des amis du grégorien.

ce bel édifice qui trône désormais 
dans le panorama de l’archidio-
cèse de Brazzaville, aux côtés 
des autres églises témoins de 
l’histoire de l’évangélisation du 
Congo, en général et de Braz-
zaville, en  particulier. De même, 
Mgr Anatole Milandou a rappelé 
les bénédictions et les poses de 
première pierre qui ont précédé 
la cérémonie du jour: église Saint 
Paul de Madibou, Sainte Claire 
de Djiri, église de la communauté 
anglophone catholique de Braz-
zaville. Il a ensuite procédé à la 
bénédiction de l’autel. 
Les allocutions des pères Servais 
Ladyslas Madiki et Martial Alban 
Ebe Zogo, ayant marqué la fin de 
la messe, ont précédé la remise 
à l’archevêque d’une maquette 
de l’église Sainte Trinité, conçue 
par les enfants de chœur de la 
paroisse.
Intervenant en dernier lieu, Mgr 
Anatole Milandou a établi une 
nuance entre la bénédiction et 
la consécration d’une église, au 

cours de laquelle l’autel et les 
murs sont oints avec le saint 
chrême. Car, l’église est consa-
crée à Dieu, reprenant ainsi un 
passage de l’évangile: «Si le 
Seigneur ne bâtit la maison, en 
vain travaillent les ouvriers».
La bénédiction de l’église Sainte 
Trinité appartient désormais à 
l’histoire. A présent les regards 

sont tournés vers la célébration 
du 20ème anniversaire de la pré-
sence trinitaire au Congo, dont les 
festivités débuteront  le 8 octobre 
et s’achèveront le 17 décembre 
2016, en la fête de Saint Jean 
Matha.

Gislain Wilfrid BOUMBA

La semaine qui s’est achevée dimanche 19 juin a été très intense pour 
le Pape François. Mardi 14 juin 2016, célébrant sa messe matinale 
traditionnelle dans la chapelle de la Maison Sainte Marthe, le Saint-Père 
avait rappelé qu’il y avait deux manières d’entendre la Parole de Dieu, 
inconciliables entre elles: une liste aride de devoirs et d’interdictions ou, 
au contraire, l’invitation à aimer le Père et les frères avec tout le cœur, en 
arrivant au point culminant: prier pour son propre adversaire. Savoir prier 
«pour ceux qui nous veulent du mal» rendra meilleurs nos ennemis et nous 
rendra, nous, plus «enfants du Père», a affirmé le Pape.

Cette semaine au Vatican

«La misère n’est pas une 
donnée de plus de la réalité; 
elle a un visage d’humain»

Le pape accueilli au Pam par la directrice exécutive de cette agence de l’Onu, 
l’américaine Ertharin Cousin.
Mais la semaine du Pape François avait commencé par un rendez-vous 
important, lundi 13 juin, au siège du Pam (Programme alimentaire mondial), 
en périphérie de Rome où il était invité à ouvrir les travaux du Conseil 
d’administration de cette institution des Nations unies présente sur tous les 
théâtres humanitaires où il faut apporter à manger à des communautés en 
détresse, souvent au sortir de conflits ou de catastrophes naturelles. Les 
mots du Pape dans cette enceinte ont eu un retentissement au-delà des 
cercles des organisations humanitaires: «Il faut «dénaturaliser» la misère et 
cesser de la considérer comme une donnée de plus de la réalité. Pourquoi? 
Parce que la misère a un visage. Elle a le visage d’enfants; elle a le visage 
de familles; elle a le visage de jeunes gens et de personnes âgées. Elle a 
un visage dans le manque d’opportunités et de travail chez de nombreuses 
personnes; elle a le visage de migrations forcées, de maisons vides ou 
détruites», a résumé le Pape. Un peu plus tard, il a rencontré le personnel 
du Pam, auquel il a renoncé d’adresser un discours écrit, mais un propos 
improvisé. «Merci», leur a-t-il dit. «Vos noms apparaissent seulement dans 
la liste du personnel, à l’extérieur personne ne vous connait, mais vous 
rendez possible ce grand travail de la lutte contre la faim», a dit le Pape 
qui a relevé leurs «petits et grands sacrifices qui permettent à beaucoup 
d’enfants de manger».
Rappelons que c’est le ministre congolais des affaires étrangères, de la 
coopération et ces Congolais de l’étranger, Jean-Claude Gakosso, qui a 
représenté le Congo à ces assises. Dans une interview qu’il nous a accor-
dée, il a loué la justesse du propos du Pape, soulignant que le politique avait 
pour mission, avant tout, de fournir à manger à tous. Nous y reviendrons.
A l’Angélus du dimanche 12 juin, le Pape François avait condamné le 
travail des enfants, le qualifiant de «forme d’esclavage moderne». Il a 
loué «l’effort pour éliminer les causes de cet esclavage moderne, qui 
prive des millions d’enfants de certains droits fondamentaux et les expose 
à de graves dangers. Aujourd’hui, il y a, dans le monde, tant d’enfants 
esclaves!», a-t-il déploré.
Une des dernières audiences accordées par le Pape François, la semaine 
passée, au Vatican, a été pour les participants à l’assemblée plénière du 
Conseil pontifical pour les Laïcs (tenue au Vatican du 16 au 18 juin). Le 
Saint-Père a rappelé la mission du laïc «à prendre part à la vie et à la 
mission de l’Église», soulignant que «le baptême est ce qui fait de chaque 
fidèle un disciple missionnaire du Seigneur, le sel de la terre, la lumière 
du monde, la levure qui transforme la réalité de l’intérieur». Et il a conclu: 
«En ce moment historique particulier, en ce contexte de Jubilé de la Misé-
ricorde, l’Église est appelée à prendre toujours plus conscience d’être la 
maison paternelle où il y a une place pour chacun avec sa vie fatigante». 
A la semaine prochaine!

Albert S. MIANZOUKOUTA
(Correspondant au Vatican)

La façade principale de l’église Sainte Trinité nouvellement bénie.

Mgr Anatole Milandou procédant à la bénédiction de l’autel.

La chorale «Si Tuenda Gospel» animant le concert.

Mgr Daniel  Mizonzo, 
évêque de Nkayi, a le 
regret  d ’ in former les 
évêques du Congo, son 
presbyterium, tous les 
fidèles du diocèse de 
Nkayi et tout le peuple de 
Dieu qui est au Congo, du 
décès de l’abbé Benjamin 
NKALA  NGOMA, prêtre 
du diocèse de Nkayi admis 
à la retraite en 2013.

NECROLOGIE

Le programme des obsèques se présente ainsi qu’il 
suit: jeudi 23 juin 2016, levée du corps à la morgue 
de Nkayi et vendredi 24 juin 2016 à 10h: messe de 
requiem suivie de l’enterrement au cimetière des 
prêtres à la cathédrale de Nkayi.

Requiescat in Pace!

ANNONCE 
L’abbé Urgel Eric Babika, aumônier diocésain de l’enfance 
de Brazzaville, porte à la connaissance des curés de pa-
roisses, aumôniers paroissiaux et diocésains, religieux et 
religieuses, responsables des  C.p.p.e.j (Commissions pa-
roissiales pour la pastorale de l’enfance et de la jeunesse) 
et bureaux des mouvements diocésains, que la C.d.p.e.j 
(Commission diocésaine pour la pastorale de l’enfance et 
de la jeunesse) organise une journée de formation pour 
tous les animateurs des colonies de vacances, le dimanche 
26 juin 2016, de 8h 30 à 16h, en la paroisse Saint Pierre 
Claver de Bacongo.
A cet effet, l’aumônier diocésain de l’enfance invite les 
membres des bureaux diocésains des mouvements 
d’apostolat de l’enfance et de la jeunesse et les respon-
sables des C.p.p.e.j de toutes les paroisses de l’archidio-
cèse de Brazzaville, à une participation massive à ladite 
formation, en raison de l’importance que revêt une colonie 
de vacances pour l’éducation des enfants.

Archidiocèse de Brazzaville
Publication de bans

Mgr Anatole Milandou, archevêque de Brazzaville, annonce aux 
communautés paroissiales et religieuses de l’archidiocèse de 
Brazzaville que le samedi 16 juillet 2016, à 9h 00, à la paroisse 
Notre Dame des Victoires de Ouenzé, Mgr Donatien Bafuidinsoni, 
évêque auxiliaire de Kinshasa, ordonnera prêtres, pour le compte 
de la Société de Jésus (Jésuites) et de la Congrégation du Saint 
Esprit (Spiritains), les pères: Christophère Ngolele (Jésuite), Vian-
ney Ekemi Andzoyi et Yonel Arthy Mienagata Nkouka (Spiritains).
A cet effet, l’archevêque de Brazzaville exhorte à soutenir les futurs 
ordinands par les prières. 
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SOCIETE

Suivant Acte authentique en date à 
Brazzaville du trois juin deux mil seize, 
reçu par Maître Jean-Baptiste BOU-
BOUTOU BEMBA, Notaire, titulaire 
d’un office notarial en la résidence de 
Brazzaville, Avenue Amilcar Cabral, 
Immeuble AGC VIE, Centre-ville, il a 
été constitué une Société ayant les 
caractéristiques suivantes:

Forme: Société A Responsabilité 
Limitée régie par l’acte uniforme de 
l’OHADA relatif au droit des sociétés 
commerciales et du Groupement d’in-
térêt économique et les statuts;
Objet Social: La Société a pour objet, 
en République du Congo et à l’étran-
ger:
- Boissons; Alimentation; Exploitation 
des carrières sous-traitance; Vente 
des produits électroniques; Vente des 
objets d’art; Exploitation de l’eau de 
source en eau minérale.
Et, généralement, toutes opérations 
financières, commerciales, indus-
trielles, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher, directement ou 
indirectement, à l’objet ci-dessus ou 
à tous objets similaires ou connexes 
susceptibles d’en faciliter l’application, 
le développement ou de le rendre 
rémunérateur;

D é n o m i n a t i o n :  B O N J O U R 
MBOTE-HELLO «B.M.H»;

Siège Social: Le siège social est fixé à 

BONJOUR MBOTE-HELLO «B.M.H»
Société A Responsabilité Limitée

Capital social: 1.000.000 francs CFA
Siège social: 1922, Avenue Fulbert Youlou, Makélékélé

RCCM: CG/BZV/16 B 6508 - République du Congo

INSERTION LEGALE
Brazzaville, 1922, Avenue Fulbert You-
lou, Makélékélé (République du Congo);

Durée: La durée de la Société est fixée 
à 99 années entières et consécutives 
qui commenceront à courir à compter 
de son immatriculation au Registre de 
Commerce et du Crédit Mobilier, sauf 
dissolution anticipée ou prorogation;

Capital Social: Un million (1.000.000) 
de francs CFA divisé en cent (100) 
parts sociales souscrites totalement et 
libérées intégralement;

Administration de la Société: Confor-
mément aux dispositions statutaires, 
Monsieur NSOUNGUILA KOUFINKANA 
a été nommé en qualité de gérant de la 
Société, pour une durée de deux ans;

Dépôt légal: Les actes constitutifs de la 
société ont été déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Brazzaville, 
le 14 juin 2016, sous le numéro 16 DA 
480;

Immatriculation: La Société dénommée 
BONJOUR MBOTE-HELLO est imma-
triculée au Registre de Commerce et du 
Crédit Mobilier, sous le numéro RCCM: 
CG/BZV/16 B 6508.

Pour avis,
Maître Jean-Baptiste 

BOUBOUTOU-BEMBA,
Notaire

Suivant Acte authentique en date à 
Brazzaville du huit juin deux mil seize, 
reçu par Maître Jean-Baptiste BOU-
BOUTOU BEMBA, Notaire, titulaire 
d’un office notarial en la résidence de 
Brazzaville, Avenue Amilcar Cabral, 
Immeuble AGC VIE, Centre-ville, il a 
été constitué une Société ayant les 
caractéristiques suivantes:
Forme: Société A Responsabilité Limitée 
régie par l’acte uniforme de l’OHADA re-
latif au droit des sociétés commerciales 
et du Groupement d’intérêt économique 
et les statuts;
Objet Social: La Société a pour objet, 
en République du Congo et à l’étranger:
- Import-export; Alimentation, habille-
ment; Vente de ciment, produits  cosmé-
tiques, des boissons importées en gros 
et détail, des véhicules en occasion; 
Prestation de services et informatique; 
Quincaillerie.
Et, généralement, toutes opérations 
financières, commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières pouvant se 
rattacher, directement ou indirectement, 
à l’objet ci-dessus ou à tous objets si-
milaires ou connexes susceptibles d’en 
faciliter l’application, le développement 
ou de le rendre rémunérateur.
Dénomination: CONSTIE BUSINESS;

Siège Social: Le siège social est 
fixé à Brazzaville, 61, Avenue des 

CONSTIE BUSINESS
Société A Responsabilité Limitée

Capital social: 1.000.000 francs CFA
Siège social: 61, Avenue des Trois Francs, Bacongo
RCCM: CG/BZV/16 B 6503 - République du Congo

INSERTION LEGALE
Trois Francs, Bacongo (République du 
Congo);

Durée: La durée de la Société est fixée 
à 99 années entières et consécutives 
qui commenceront à courir à compter 
de son immatriculation au Registre de 
Commerce et du Crédit Mobilier, sauf 
dissolution anticipée ou prorogation;

Capital Social: Un million (1.000.000) 
de francs CFA, divisé en cent (100) 
parts sociales souscrites totalement et 
libérées intégralement;

Administration de la Société: Confor-
mément aux dispositions statutaires, 
Madame NDEBEKA MOUNDELE Nelly 
Constantine a été nommée en qualité de 
gérante de la Société, pour une durée 
de deux ans;

Dépôt légal: Les actes constitutifs de la 
société ont été déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Brazzaville, le 
14 juin 2016, sous le numéro 16 DA 474;

Immatriculation: La Société dénommée 
CONSTIE BUSINESS est immatriculée 
au Registre de Commerce et du Crédit 
Mobilier, sous le numéro RCCM: CG/
BZV/16 B 6503.

Pour avis,
Maître Jean-Baptiste 

BOUBOUTOU-BEMBA,
Notaire

Ce geste est le cinquième 
accompli en 30 mois par 
la Fondation. Une façon 

de respecter ses engagements 
vis-à-vis de ses partenaires: le 
Ministère de la santé et de la 
population (protocole d’accord 
signé en 2014), le G.f.a.o.p 
(Groupe franco-africain d’on-
cologie pédiatrique), etc. Par ce 
don, elle souhaite apporter une 
attention aux enfants malades 
de cancer. D’une valeur de 140 
millions F.Cfa, les médicaments 
constituant ce don permettent 
d’administrer, gratuitement, 
environ 204 cures de chimio-
thérapie. 
Conformément à ce plan d’ac-
tion et à la convention d’accord 
de partenariat avec le gouver-
nement congolais, la Fondation 
Calissa Ikama s’est engagée à 
prendre en charge l’acquisition 
des médicaments anticancé-
reux sur une période de trois 
années: 2014, 2015 et 2016; 
la formation de deux pédiatres 
à la cancérologie pédiatrique, 
l’équipement de l’unité d’on-
cologie pédiatrique de l’hôpital 

Fondation Calissa Ikama
Dons de médicaments anticancéreux 

au C.h.u. de Brazzaville
Dans le cadre du plan 2014-2016 du programme 
«Sos Cancers de l’enfant», la Fondation Calis-
sa Ikama, dont la lutte contre le cancer est son 
principal objectif, a offert jeudi 2 juin 2016, des 
médicaments anticancéreux aux enfants malades 
de cancer admis dans les services de cancérolo-
gie, de pédiatrie et d’hémato-oncologie du C.h.u 
(Centre hospitalier universitaire) de Brazzaville. Ce 
don, fruit du partenariat entre la Fondation et le 
G.f.a.o.p., a été reçu par Gisèle Gabrielle Ambiéro, 
directrice générale du C.h.u, des mains de Yolande 
Ketta-Mbanguyd, présidente de ladite Fondation, 
en présence de quelques médecins exerçant dans 
les services impliqués.

Mère-Enfants Blanche Gomes 
et la mise en œuvre d’un plan 
intégré de communication, en 
vue de prévenir la survenue 
des cancers chez l’enfant, de 
lutter contre le diagnostic tardif 
et d’apporter un soutien moral 
et psychologique aux enfants 
malades et à leur famille. 
La présidente de la Fondation a 
révélé, à cette occasion, que le 
plus grand problème, est celui 
de la mauvaise prise en charge, 
qui fait que le nombre de ma-
lades de cancer augmente jour 
après jour. Elle a remercié tous 
les partenaires œuvrant aux 
côtés de la Fondation, depuis 
9 ans. «Nous avons eu de très 
bons résultats. Je remercie 
toutes les entreprises qui nous 
assistent, et je lance un vibrant 
appel à tous ceux qui veulent 
nous rejoindre, parce que nous 
devrions équiper le centre 
d’oncologie pédiatrique de 
l’hôpital Mère-Enfants Blanche 
Gomes, et tout ceci dans le 
souci d’apporter de l’aide aux 
parents désœuvrés surtout à 
celui qui a besoin d’avoir de la 

chimiothérapie, mais n’a pas de 
possibilité. Nous avons besoin 
de ces partenaires, pour conti-
nuer à soutenir les parents», 
a-t-elle dit.
Saluant le travail de la Fonda-
tion, la directrice générale du 
C.h.u a rappelé, de son côté, 
que les médicaments antican-
céreux coûtent encore très 
chers et ce don est la réponse 
au cri de cœur lancé par les 
malades de cancer. «Vous  
venez de faire œuvre utile, en 
aidant le C.h.u., la population 
congolaise et les médecins à 
donner un peu de sourire à ces 
enfants et à leurs familles, qui 
sont en situation de détresse». 
Pour rappel, en 2014, grâce 
au soutien de 60 donateurs, 
la Fondation Calissa Ikama 
avait contribué à améliorer la 
qualité de la prise en charge 

thérapeutique des cancers de 
l’enfant au Congo. Depuis le 
9 mai de l’année en cours, on 
note une avancée en termes 
de gratuité de la chimiothéra-
pie, pour les cinq principaux 
cancers de l’enfant. Sur les 
100 enfants malades de can-
cer enregistrés ces dernières 
années au C.h.u., il y a eu 80 
guérisons. Le cancer doit être 
une affaire de tous, car, selon 
l’O.m.s (Organisation mondiale 
de la santé), pas moins de 15 
millions de décès sont dus au 
cancer, dans le monde chaque 
année, soit presque 1 décès 
toutes les 2 secondes. Si rien 
n’est fait, le cancer tuera 19 
millions de personnes par an, 
à l’horizon 2025.

Esperancia 
MBOSSA-OKANDZE

Sous la direction de l’honorable Yves 
Bernard Mahoungou Massila, président 
national de l’A.d.k (Association pour le 
développement du district de Kimongo), 
les filles et fils dudit district résidant 
à Pointe-Noire et au Kouilou, se sont 
réunis en assemblée générale locale, 
dimanche 5 juin dernier, dans la salle 
de réunion du siège de l’arrondissement 
3, Tié-Tié.
Cette assemblée générale locale s’est 
inscrite dans le cadre des préparatifs de 
l’assemblée générale nationale et de la 
célébration des 25 ans de la naissance 
de l’A.d.k. Un double événement qui se 
tiendra sous le thème générique: «Don-
nons à l’A.d.k de nouvelles chances de 
développement et célébrons ensemble 

A.d.k (Association pour le développement 
du district de Kimongo)

Raymond Mboumba-
Mananga réélu président

le 11 août 2016, le 25e anniversaire de l’A.d.k, force d’organisation et de promotion».
Après le discours bilan de Raymond Mboumba Mananga, président local de l’A.d.k, 
jugé globalement positif par l’assemblée générale, Yves Bernard Mahoungou Massila a 
invité les habitants de la contrée à réfléchir sur l’avenir de leur association. Il a proposé, 
en outre, l’organisation des émulations scolaires et des colonies de vacances, dans 
tous les établissements scolaires du secteur public du district de Kimongo. Avant de 
promettre la revalorisation de l’artisanat et l’identité culturelle, la sensibilisation de 
toute la population rurale du district aux conséquences des changements climatiques, 
la poursuite des activités agro-pastorales qui faisaient jadis la fierté de Kimongo. 
Au cours de ces travaux, l’assemblée générale locale a renouvelé ses instances 
communales. Ainsi, Raymond Mboumba Mananga a été reconduit, pour un mandat 
de trois ans, président communal du conseil, dont le bureau exécutif est composé de 
huit membres. De même, une commission de suivi et d’évaluation de trois membres, 
présidée par Joseph Mouanda, a été mise en place. 
Les travaux se sont achevés par la présentation de deux nouvelles organisations 
sociales affiliées à l’A.d.k, notamment: la Cmurak (Coordination des mutuelles des 
ressortissants et amis de Kimongo); et la F.m.p (Fondation Mboumba Philippe).
Clôturant les travaux, le président national a sollicité l’implication de tous les natifs de 
Kimongo, pour que soit réussie la célébration de l’an 25 de la naissance de l’A.d.k, 
et la tenue de l’assemblée générale nationale.
Le bureau exécutif au niveau communal est ainsi composé: président: Raymond Mbou-
mba Mananga; vice-président chargé de l’organisation et de la mobilisation: Antoine 
Moukouama; secrétaire à l’économie, au développement local et aux groupement 
communautaires: Albert Moussounda; secrétaire chargé de l’administration, finance 
et matériel: Georges Nzoumba Malonda; secrétaire chargé de la communication, 
éducation et affaires juridiques: Ndende Passy; secrétaire chargé aux relations et à 
la question du genre: Antoinette Boutoto Mouanda; secrétaire chargé aux relations 
extérieures: Pauline Lembet; secrétaire chargé de la jeunesse, sports et culture: 
Théophane kibila.
Commission de suivi et d’évaluation: président: Joseph Mouanda; vice-président: 
Tsimba Bouhika; secrétaire: Mboungou Tsimba.

Equateur Denis NGUIMBI 
(sur les notes d’Alphonse DOUMBI)

Raymond Mboumba Mananga.
Y.Ketta-Mbanguyd remettant le don à Gisèle G. Ambiéro.

J’aime lire  La Semaine 
Africaine, votre journal 



PAGE 11 - LA SEMAINE AFRICAINE N° 3602 DU MARDI 21 JUIN 2016

PUBLI-INFO

Depuis 2007, les employés du groupe 
MTN (22 filiales) s’activent volontai-
rement en faveur des communau-
tés, dans le cadre d’un programme 
sociétal dénommé: 21 Days of Y’ello 
Care. En effet, tous les 1er au 21 juin 
de chaque année, les MTNers des 21 
Opérations du groupe MTN s’offrent 
volontairement ,en vue de réaliser 
des projets utilitaires,  susceptibles 
de contribuer au développement de 
nos sociétés, et d’illuminer la vie de 
nos communautés.
De 2007 à maintenant, MTN Group 
célèbre la 10e édition du programme 
Y’ello Care.  
Par conséquent, MTN Congo remer-

Du 1er au 21 juin: 21 Days of Y’ello Care

cie l’ensemble de ses employés, ses 
différents partenaires et parties pre-
nantes, ainsi que les communautés 
congolaises, pour leur participation, 
apport et soutien aux différents 21 
Days of Y’ello Care réalisés.
 Le focus de ces 4 dernières éditions 
étant «Investir dans l’éducation pour 
Tous», MTN Congo présente ses ex-
cuses à l’ensemble des Congolais, 
du fait que la 10e édition n’a pas été 
exécutée en République du Congo, 
et vous donne rendez-vous le 1er juin 
2017, à travers d’autres aventures, 
pendant 21 jours prochains.
 

MTN, everywhere you go! 
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CULTURE

D’après le directeur géné-
ral de la Banque postale 
du Congo, le ministre leur 

a fait l’honneur et le privilège de 
les recevoir, pour évoquer un 
certain nombre de questions 
en rapport avec les activités 
prochaines de son ministère. 
Et, surtout, de la possibilité et 
de l’opportunité qui s’offrent à 
la Banque postale qui est une 
Banque tournée vers les ques-
tions en rapport avec la nation, 
sur la possibilité d’accompa-
gner le ministère sur un certain 
nombre de manifestations. «Il 
existe, bien entendu, un certain 
nombre de manifestations à ve-
nir qui nécessitent  un accom-
pagnement. Je vais parler, par 
exemple, du Fespam (Festival 
panafricain de musique), l’an-
née prochaine, où même de la 
Biennale, comme nous l’avons 
évoqué, tantôt, et sur un certain 
nombre d’autres projets», a-t-il 
expliqué.
Evoquant les raisons qui l’ont 
poussé à se rapprocher du 
ministre de la culture et des 

Ministère de la culture et des arts

Calixte Médard Tabangoli  
et Henri Djombo en hôtes 

«Nous avons exprimé au ministre notre joie et 
notre détermination à tout mettre en œuvre pour 
l’accompagner dans ce qui pourrait être organisé 
dans les semaines où les mois à venir». C’est ce 
qu’a déclaré le directeur général de la Banque 
postale du Congo, Calixte Médard Tabangoli, à 
l’issue de l’entretien qu’il a eu, vendredi 27 mai 
2016, dans son cabinet de travail, à Brazzaville, 
avec  le ministre de la culture et des arts, Léonidas 
Carel Mottom Mamoni. 

arts, Calixte Médard Tabangoli 
a relevé que c’est pour la pre-
mière fois qu’il voit un ministre 
qui a tant d’idées sur ce qui est 
culturel dans notre pays. «C’est 
la raison pour laquelle, je le 
remerciais, tantôt, parce qu’il 
fournissait à la Banque postale 

du Congo une opportunité de 
faire quelque chose, de par-
ticulier dans le domaine de la 
culture. Et, nous sommes tout 

à fait partants, parce que pour 
notre pays et notre culture, il 
y a énormément des choses 
qui intéressent aussi bien les 

Congolais que les étrangers. 
C’est pourquoi nous n’avons 
pas hésité de nous rapprocher 
de lui, pour pouvoir échanger 
sur le sujet», a-t-il conclu.
Peu après, le ministre de la 
culture et des arts a eu des 
échanges fructueux avec le 
président de l’U.n.e.a.c (Union 
nationale des artistes et écri-
vains congolais), Henri Djombo, 
qui est, par ailleurs, ministre de 
l’agriculture, de l’élevage et de 
la pêche. Entretien qui a tourné, 
bien entendu, sur les questions 
relatives à la culture et notam-
ment à celles concernant les 
artistes et les écrivains.

Alain-Patrick 
MASSAMBA  

Le ministre de la culture et des arts, Léonidas Carel Mottom Mamoni, 
a eu, lundi 13 juin 2016, dans son cabinet de travail, à Brazzaville, un 
entretien avec la représentante de la compagnie Ethiopian Airlines 
en République du Congo, Mme Fasika Ketema. A cette occasion, 
cette dernière a annoncé qu’Ethiopian Airlines s’engage à accom-
pagner les événements culturels au Congo.

Ministère de la culture et des arts

Ethiopian Airlines, 
partenaire des

événements culturels 
au Congo 

Cette rencontre qui s’est déroulée dans une ambiance conviviale 
entre les deux personnalités a aussi permis à la représentante 
d’Ethiopian Airlines de présenter les activités que mènent cette 
compagnie, mais aussi, les intentions qu’elle a de travailler avec 
ce département ministériel.
Et, pour réaffirmer son engagement, Mme Fasika Ketema a, en 
outre, annoncé qu’Ethiopian Airlines soutiendra la prochaine édi-
tion du Fespam (Festival panafricain de musique), dans le cadre 
du transport. «Ethiopian Airlines est prête à travailler durement 
et en franche collaboration avec le Ministère de la culture et des 
arts. Nous avons discuté avec le ministre, aujourd’hui, pour voir 
comment nous pouvons mettre les moyens en place, pour aider 
tous ceux qui viennent au Congo pour les différents événements 
culturels», a-t-elle déclaré.
La représentante d’Ethiopian Airlines a, également, saisi cette 
occasion pour adresser, de vive voix, ses félicitations au nouveau 
ministre, pour cette charge et les pouvoirs qu’on lui a confiés.

A.-P. MASSAMBA   

La liquidation de la société 
«GAMA CIVIC CONSTRUC-
TION» SARL, en sigle «GCC» 
SARL, décidée par l’Assem-
blée Générale Extraordinaire 
des associés, le 24 septembre 
2015, a été clôturée le 15 mai 
2016 par l’Assemblée Générale 
Ordinaire de clôture des asso-
ciés qui ont:
- Approuvé le rapport du li-
quidateur sur l’ensemble des 
opérations de liquidation;
- Examiné et approuvé le 
compte définitif de liquidation;
- Donné quitus au liquidateur 
et déchargé celui-ci de son 

Etude de Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE
Notaire à Pointe-Noire

1, Angle Avenues Commandant FODE & Benoît GANONGO
Vers le Rond-point Mess Mixte de Garnison
Immeuble MORIJA, 1er étage, Centre-ville
B.P: 1431; Tél.: 22 294.13.34/05 736.64.64

République du Congo

INSERTION LEGALE
«GAMA CIVIC CONSTRUCTION»

En sigle «GCCC» SARL
Société A Responsabilité Limitée

Au capital de: Cinquante Millions (50 000 000) Francs CFA
Siège social: Quartier Aéroport, face Résidence Saint Georges

Boîte postale: 4874
RCCM: CG/PNR/12 B 176

Pointe-Noire - République du Congo

Avis de clôture de la liquidation
mandat;

- Constaté la clôture de la liqui-
dation.

La société «GAMA CIVIC 
CONSTRUCTION», en sigle 
«GCC» SARL a été radiée du 
Greffe du Tribunal de Com-
merce de Pointe-Noire, le 1er 
juin 2016.

Pour insertion,
Maître Christèle 

Elianne BOUANGA-
GNIANGAISE,

Notaire

Aux termes d’un Pro-
cès-verbal de l’Assem-
blée Générale Ordinaire 
des associés de la société 
«Les 3S» SARL, en date 
du 15 juin 2016, dépo-
sé au rang des minutes 
du Notaire soussigné, le 
même jour, et dûment 
enregistré, folio 104/10, 
n° 4276; les associés de 
ladite société ont déci-
dé de nommer Monsieur 
Christian Olivier KOTTI 
MARSALLA, en qualité de 
cogérant.

Etude de Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE
Notaire à Pointe-Noire

1, Angle avenues Commandant FODE et Benoît GANONGO
Vers le rond-point Mess Mixte de Garnison, Immeuble MORIJA, 1er étage, Centre-ville

B.P: 1431; Tél.: 22.294.13.34/05 736 64 64/01.018.12.55
REPUBLIQUE DU CONGO

ANNONCE LEGALE
«Les 3S» SARL

Société à Responsabilité Limitée
Au Capital Social de Francs CFA: 1 000 000

Siège Social: 1, angle Avenues Commandant FODE & Benoît GANONGO
Vers le rond-point Mess Mixte de Garnison, Immeuble MORIJA

1er étage, centre-ville, Boîte postale: 1431
Immatriculée au RCCM sous le numéro 15 B 681

POINTE-NOIRE, REPUBLIQUE DU CONGO

NOMINATION D’UN COGERANT

Le dépôt a été effectué 
au greffe du Tribunal de 
Commerce de Pointe-
Noire, le 15 juin 2016, 
sous le n° 16 DA 139.

Fait à Pointe-Noire, 
le 16 juin 2016.

Pour mention et avis,

Maître Christèle 
Elianne 

BOUANGA-
GNIANGAISE,

Notaire

Les ministres Mottom et Mondjo.

Calixte Médard Tabangoli (à g.) avec  Léonidas Carel Mottom Mamoni.

Mme Fasika Ketema avec le ministre de la culture et des arts. 
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SPORTS

Tongo F.C-F.C Kondzo 
(2-0), Inter Club-A.S.K 
(0-0), CARA-Munisport (2-
1), J.S.P-Jeunes Fauves 
(3-0), A.S.P-Nico-Nicoyé 
(0-1), Pigeon vert-Patro-
nage Sainte-Anne (1-0), 
V.Club Mokanda-Etoile 
du Congo (0-0), J.S.T-
La Mancha (1-0), S.M.O-
Diables-Noirs (1-1), A.C 
Léopards-A.S Cheminots 
(0-0).

Tels sont les résultats de 
la première journée de la 
phase retour du cham-

pionnat national d’élite Ligue 1, 
disputés le week-end dernier. 
Des résultats qui confirment le 
leadership de l’A.C Léopards de 
Dolisie (48 points), bien qu’étant 
tenu en échec, à domicile. Tou-
tefois, l’écart avec  son dauphin, 
J.S.T, qui a engrangé trois points, 
n’est plus que d’un petit point 
(47 points). Pour les jeunes des 
collines de Talangaï, la tête de 
la caravane est à leur portée. Et 
c’est, désormais, leur objectif.
Pour ce qui est des joutes, sur 
les pelouses, la surprise est 
venue du Complexe sportif de 
Pointe-Noire, où la lanterne 
rouge, Pigeon Vert, s’est payée, 
dimanche 19 juin, la tête de Pa-
tronage Sainte-Anne (1-0).
Il y a aussi que des équipes ayant 
les faveurs du pronostic ont été 
accrochées et ont abandonné au 
moins deux points sur le chemin 
du titre. C’est le cas de l’A.C 
Léopards, tenu en échec (0-0) par 
l’A.S Cheminots de Pointe-Noire, 
au stade Denis Sassou Nguesso, 
d’Etoile du Congo, par V.Club 
Mokanda (0-0), au Complexe 

sportif de Pointe-Noire, et des 
Diables-Noirs, vigoureusement 
secoués par Saint-Michel de 
Ouenzé, au Stade Massam-
ba-Débat. 
Pourtant les Diables-Noirs 
ont ouvert le score au bout de 
seulement cinq minutes, par 
Tsiba-Moukassa. C’est une pro-
vocation à laquelle Saint-Michel 
de Ouenzé a mis un terme, à la 
63e minute de jeu, quand, ayant 
déclenché sa foulée sur le flanc 
gauche, Kilebé Mbama a posé 
le ballon sur le crâne d’Oyoh 
Thoury, qui a conclu: 1-1.
Auparavant, un petit but a suffi à 
J.S.T, œuvre de Molinga Ndama 
(79e), pour s’offrir une précieuse 
victoire (1-0) sur La Mancha, qui 
lui permet de mettre le feu aux 
fesses du leader.
Samedi 18 juin, à Massam-
ba-Débat. CARA  a, lui, remporté 
une courte victoire (2-1) sur 
Munisport, grâce à Mboungou et 
Ebengo. Tandis que J.S.P a obte-
nu une victoire facile sur Jeunes 

Championnat national d’élite Ligue 1

J.S.T vise la tête 
de la caravane

Fauves. D’autant plus qu’il a pris 
le match en main d’entrée de jeu. 
Et marqué 3 buts, par Maavandal, 
Guy Mbenza et Mavouanda. 
C’est un défi qu’elle lance à ses  
futures victimes.
Samedi 18. Mais, à Pointe-Noire, 
Nico-Nicoyé a défait (1-0) l’A.S.P.
La 20ème journée a démarré, 
vendredi 17 juin, par la victoire 
(2-0) de Tongo F.C aux dépens du 
F.C Kondzo et le match nul vierge  
entre Inter Club et A.S.K  (0-0).

G.M.

Des matchs ont été disputés 
pour le compte des cham-
pionnats départementaux 

de basket-ball à Brazzaville. Dans 
la catégorie Seniors hommes, à 
l’exception des Diables-Noirs et 
d’Anges-Noirs B.C, les favoris ont 
tous gagné.
En effet, dimanche 19 juin, au 
gymnase Maxime Matsima du 
Centre sportif et universitaire de 
Makélékélé, la modeste formation 
de  B.C Massengo a créé la sen-
sation de la neuvième journée, 
côté hommes, en faisant tomber 
les Diables-Noirs qu’il a battus par 
68-62. Un B.C.M évoluant sans 
le moindre complexe d’infériorité 
et dominateur au niveau des re-
bonds. Et il est resté sur l’offensive 
pendant les trois derniers quarts 
temps (15-12/21-18/22-19), après 
avoir, pourtant, perdu le premier 
(10-13). A la surprise générale des 
Diables-Noirs qui n’en ont pas cru 
leurs yeux. On en parle encore. 
C’est la troisième défaite des 
‘’Jaune et noir’’, après celles concé-
dées face à Patronage Sainte-An-
ne et Inter Club. On peut penser 
qu’ils ont baigné dans la suffisance, 
puisque venant, entre-temps, de 
l’emporter et contre l’Avenir du rail 
et contre l’A.S La Grandeur, deux 
des équipes qui comptent plus 
dans ce championnat. Car, qui 

aurait pu, avant le match, parier le 
moindre sous sur les chances du 
B.C Massengo de triompher des 
Diables-Noirs?
Cette victoire galvanisera-t-il B.C.M 
à faire d’autres grandes victimes 
et la poussera-t-il à changer sa 
manière d’aborder ses derniers 
matchs? On l’espère.
R.C.O était de la fête, lui aussi. En 
prenant le meilleur sur Anges-Noirs 
B.C: 83-80.
De son côté, Avenir du rail a triom-
phé du CARA. Mais, pas comme 
s’il traversait un pont sur la Mfoa. 
L’écart est, néanmoins, de sept 
paniers: 83-69.   
Patronage Sainte-Anne, du coach 

Bruno Bidel Bambi, n’a pas fait de 
détail contre A.S Thomas. Il a joué, 
marqué 100 points…et gagné: 
100-54.
A.S La Grandeur, non plus, n’a pas 
eu pitié de R.B.C, qui souffre de 
son inexpérience: 111 à 36. C’est 
simplement dégoûtant…
Pour terminer, il ne reste plus 
qu’à regarder les marques qui ont 
sanctionné les joutes des dames. 
Une écrasante supériorité, pour 
les vainqueurs: Etoile du Congo-
Diables-Noirs (30-65), Brazza 
Basket-Inter Club (55-28), Brazza 
Basket-Etoile du Congo (65-30). 

G.M.

Basket-ball
La surprenante victoire 

du modeste B.C Massengo

Handball: Deuxième journée à Brazzaville
Samedi 18 et dimanche 19 juin. Les championnats communaux 
de handball de Brazzaville ont bouclé leur deuxième journée, au 
Gymnase Nicole Oba. Les favoris ont tous confirmé les pronostics.
Au masculin, victoire d’Inter Club I aux dépens d’Etoile du Congo 
(32-25). C’était l’unique match du week-end, A.S.B ayant déclaré 
forfait alors qu’elle devait en découdre avec Inter Club II.
En version dames, samedi 18, ASEL, continuant sur sa lancée de 
la journée inaugurale, l’emportait sur Ekembongo (39-30), tandis 
que DGSP s’est réhabilitée en prenant le meilleur sur Patronage 
Sainte-Anne (24-20).
Dimanche 19 juin, Abo-Sport n’a nullement manqué son duel 
contre Etoile du Congo qu’elle a chargée d’un score de 29-22. 

CARA a enregistré, aussi, sa deuxième victoire, aux dépens, cette 
fois-ci, d’Inter Club (31-24), qui aligne, de son côté, sa deuxième 
défaite de rang. Inquiétant, pour les militaires!
Il faut conclure par la chute de Caïman, au profit de Pétrosport 
(22-24).
Mais, revenons aux derniers matchs de la première journée dis-
putés jeudi 16 juin. Pour signaler la victoire des Diables-Noirs sur 
Inter Club II (28-25), le score ronflant réalisé par Caïman, victorieux 
d’Avenir du rail (49-15) et le match Inter Club-ASEL. Interrompu 
par l’obscurité, il a repris vendredi 17 juin et connu le succès sans 
bavure d’ASEL: 36-22.
En raison des examens d’Etat, les matchs DGSP-Ekembongo, 
programmé mardi 21 juin, et Ekembongo-Patronage, samedi 25 
juin, sont reportés.

G.M.

Suivant acte authentique en date à Brazzaville 
du 22 janvier 2016, reçu par Maitre Norbert 
MADZOU, notaire, dûment enregistré à 
Brazzaville Poto-Poto, le 02 mars 2016, sous 
Folio 40/2, Numéro 0568, il a été constitué une 
société ayant les caractéristiques suivantes:

Forme: société à responsabilité limitée;
Objet: la société a pour objet, tant en Répu-
blique du Congo qu’à l’étranger:
• Conseil et assistance en comptabilité:
• Ingénierie financière;
• Assistance aux entreprises;
• Conseil de gestion;
• Formation comptable du personnel des 
entreprises;
• Audit et management;
Et, généralement, toutes opérations financières, 
commerciales, industrielles, mobilières et im-
mobilières, pouvant se rattacher, directement 
ou indirectement, à l’objet ci-dessus ou à tous 
objets similaires ou connexes, de nature à 
favoriser son extension ou son développement;
Dénomination: la société a pour dénomination: 
ANALYSIS CONSULTING SARL, en abrégé 
«A.C. Sarl»;
Durée: la durée de la société est de quatre-
vingt-dix-neuf (99) années, à compter de son 
immatriculation au registre de commerce et du 
crédit mobilier, sauf les cas de prorogation ou 
de dissolution anticipée;
Siège social: le siège social est fixé: 18, rue 

ETUDE DE Maître Norbert MADZOU
Notaire 

Boulevard Denis SASSOU-NGUESSO, passage à niveau du Marché PV,
A côté des DEPECHES DE BRAZZAVILLE

Tél.: (00242) 06.655.65.08; 05.545.58.5/E-mail: norbertmad@yahoo.fr
REPUBLIQUE DU CONGO

ANALYSIS CONSULTING SARL
En abrégé «A.C. Sarl»

Société à Responsabilité Limitée
Au capital de un million (1.000.000) de Francs CFA

Siège social: 18, rue Berthelot, arrondissement 2 Bacongo, Brazzaville, République du Congo
RCCM: 16 B 6351

CONSTITUTION
Berthelot, arrondissement 2 Bacongo, Braz-
zaville, République du Congo;

Capital social: le capital social est fixé à la 
somme de un million (1.000.000) Francs 
CFA, divisé en cent (100) parts sociales 
de dix mille (10.000) Francs CFA chacune, 
numérotées de 01 à 100, entièrement 
souscrites et libérées par les associés, tel 
qu’il ressort de la déclaration notariée de 
souscription et de versement du capital social 
reçue le 22 janvier 2016 par Maître Norbert 
MADZOU;
Gérance: aux termes du procès-verbal de 
la première assemblée générale ordinaire 
du 22 janvier 2016, Monsieur KYMBASSA 
KOMBO Jérôme Alexandre a été nommé 
en qualité de gérant de la société ANALYSIS 
CONSULTING SARL, en abrégé «A.C. Sarl», 
pour une durée indéterminée;
Dépôt légal a été entrepris, le 1er mars 
2016, au Greffe du Tribunal de Commerce 
de Brazzaville, sous le numéro 16 DA 190;
Immatriculation: la société ANALYSIS 
CONSULTING SARL, en abrégé «A.C. Sarl», 
a été immatriculée au registre de commerce 
et du crédit mobilier de Brazzaville, sous le 
n° 16 B 6351.

Pour insertion légale,

Maître Norbert MADZOU

La formation de JST. (Photo d’arch.)

B.C Massengo tombeur des Diables-Noirs.
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Des entreprises congo-
laises, pour la plupart 
partenaires de la société 

Total E&P Congo, avaient ex-
primé le besoin de renforcer 
leurs capacités en matière 
de soudage, afin de pouvoir 
travailler selon les normes in-
ternationales, comme l’exige la 
société Total E&P Congo, prin-
cipal donneur d’ordre d’appels 
d’offres à Pointe-Noire. 
C’est pour répondre à cette 
demande que le Pade et Total 
E&P Congo avaient signé un 
partenariat, en vue d’appuyer la 
formation de quatre personnes 
d’encadrement issues des en-
treprises Isic Group, Prozydak, 
ST2C et T-Diap. A leur tour, ces 
quatre personnes d’encadre-
ment apporteront, chacune, 
une assistance/coaching à 
une dizaine d’ouvriers des en-
treprises où elles évoluent, soit 
un total de 40 ouvriers soudeurs 
des entreprises cibles, qui se-
ront capables de comprendre 
et exécuter un cahier de charge 
soudage aux normes interna-

Pade (Projet d’appui à la diversification de l’économie)
Formation de coordonnateur international en soudage, 

en partenariat avec Total E&P Congo
Initiée par le Pade (Projet d’appui à la diversifica-
tion de l’économie) en partenariat avec la société 
Total E&P Congo, une formation de coordonnateur 
international en soudage (I.w.s) a été mise en 
œuvre, le 9 juin 2016, à Pointe-Noire, au bénéfice 
de quatre entreprises locales. Animée par un ex-
pert de l’I.s Industrie Congo (Institut de soudure), 
cette formation s’étendra sur sept semaines et 
aboutira à l’habilitation de quatre personnes 
d’encadrement technique, qualifiées en matière 
de construction métallique, suivant les normes de 
qualité requises par les standards internationaux.

tionales. 
Les opérations de soudage 
étant très compliquées, la plu-
part des normes internationales 
exigent que les opérations 
de soudage et de fabrication 
soient suivies par des coordon-
nateurs en soudage. Raison 
pour laquelle cette formation a 

été confiée à l’Institut de sou-
dure, notamment à l’ingénieur 
soudeur Laurent Carbonnell, 
référent technique formation 
expertise à l’Institut de soudure, 
qui l’explique en ces termes: 
«Cette formation de coordon-
nateur en soudage est basée 
sur des notions de métallurgie, 
des différents procédés de sou-
dage, de la conception à la fa-
brication, etc. A l’issue de cette 
formation, il y a un examen qui 
est proposé, et si les candidats 
répondent correctement aux 
questions qui leur sont posées 
lors de cet examen, ils de-
viennent titulaires d’un diplôme 
de spécialiste de technologie en 
ingénierie de soudage».
C’est donc pour se rendre 

compte de l’effectivité de cette 
formation qu’une délégation du 
Pade, conduite par son expert 
en formation, Jeannin Ndamba, 
a assisté à une séance de for-
mation au centre du Kilomètre 
4 de Total E&P Congo, pour la 
première phase théorique. La 
seconde phase, plus pratique, 
se tiendra dans les ateliers des 
différentes entreprises. Elle 
sera complétée par une Qua-
lification de mode opératoire 
de soudage (Q.m.o.s) délivrée 
par la société Cete Apave. Les 
entreprises bénéficiaires seront 
alors habilitées à travailler sur 
des classes de tuyauterie cri-
tiques et leurs agents capables 
d’exécuter un cahier de charge 
soudage dans les règles de l’art 
et de qualité, comme l’exigent 
les grandes entreprises de par 
le monde, notamment Total 
E&P Congo.
Déjà, à mis parcours, les coor-
donnateurs en formation sont 
satisfaits des enseignements 
reçus. «Auparavant, je ne maî-
trisais pas la métallurgie. Main-
tenant, je connais beaucoup de 
choses sur les différents mé-
taux et j’en sais davantage sur 
les caractéristiques de soudure 
et de soudage, les techniques 
et qualité de coupage, etc. Ce 
que j’ai appris en une semaine 
est un avantage pour moi et 
pour l’entreprise. Je crois qu’à 
la fin de la formation, je serai 
un technicien très aguerri en 
soudure», a déclaré, avec une 
légitime fierté, le technicien 
de ST2C. Notons que cette 
formation a été financée à 80% 
par le Pade.

Jean BANZOUZI 
MALONGA

Les quatre apprenants coordonnateurs en soudure avec leur formateur au centre.

Séance de formation des quatre apprenants.
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«Le  devo i r  de  mémoi re 
m’amène à revenir sur ce que 
les organisateurs de cette 
cérémonie marquant la fin des 
joutes oratoires (Conférence 
nationale souveraine de 1991), 
les unes plus virulentes que 
les autres, à l’encontre d’un 
système, dont le dirigeant, pour 
besoin d’apaisement, d’unité 
et de concorde nationale avait 
prononcé la célèbre phrase 
«J’assume».
Cette grand-messe, comme 
on aimait tant l’appeler, avait, 
au-delà des prétentions, tracé 
le chemin d’un Congo démocra-
tique et multipartiste où chaque 
citoyen devait lever la tête et 
regarder au-delà du jour, pour 
s’interroger et prendre en main 
son destin. Mais, hélas, ces 
bonnes intentions n’ont vécu 
que le temps d’un feu de paille, 

Célestin Tombé-Kendé, préfet de la Bouenza
«Cessons donc nos paroles incendiaires, 

pour privilégier le dialogue»
Madingou, chef-lieu du département de la Bouen-
za, a abrité, du 11 au 12 juin 2016, la célébration 
de la journée de la concorde et de la réconciliation 
nationale, sous le patronage de Michel Mbous-
si-Ngouari, commissaire chargé des institutions 
au comité de suivi, commissaire général par inté-
rim chargé de la permanence du comité de suivi 
pour la paix et la reconstruction du Congo. Dans 
le discours qu’il a prononcé à la cérémonie d’ou-
verture de cette journée, le préfet de la Bouenza, 
Célestin Tombé-Kendé, qui a reçu le trophée de 
la paix, pour ses actions en faveur de la paix, a 
appelé à privilégier le dialogue. En voici un large 
extrait.

qui n’a pas respecté le «Plus 
jamais ça».
En effet, la nature des diri-
geants de l’époque s’illustra 
très rapidement par la théo-
rie de la tribu-classe, dont le 
concept n’est plus à dévelop-
per, qui conduisit, pieds joints, 
le Congo dans des guerres 
civiles répétitives, oubliant que 
la démocratie était semblable 
au feu.
Il aura fallu un homme ani-
mé par ses qualités faites de 
compréhension, de tolérance 
et d’esprit d’ouverture, pour 
mobiliser et organiser les in-
telligences disponibles dans 
l’éveil d’une conscience po-
litique, pour consolider notre 
jeune démocratie et remettre 
le Congo dans le concert des 
Nations. Cet homme, j’ai cité, 
c’est Son Excellence, Denis 

Sassou-Nguesso, qui a rouvert 
le territoire national à tous les 
Congolais, recousu le tissu na-
tional, réinstauré la paix, l’unité 
et la concorde, réorganisé 
l’économie, la force publique, 
l’administration et la justice.
Aujourd’hui, notre pays, grâce 
à cette œuvre gigantesque et 
titanesque, a retrouvé sa place 
sur l’échiquier international, 
malgré quelques turbulences. 
Il s’agit, désormais, d’avoir 
une culture républicaine et 
d’accepter l’Etat-Nation, pour 
le vivre ensemble.
Notre département, tout aussi 
pacifique, loin s’en faut, est un 
anneau de cette grande chaîne 
que constitue notre pays. Il s’est 
levé pour sauver l’essentiel qui, 

lui, se trouve être son dévelop-
pement et la réalisation jalouse 
des travaux de sa municipali-
sation accélérée. La Bouenza 
n’a pas plié aux sirènes de la 
division, elle a porté son choix 
sur le bâtisseur infatigable, le 
20 mars dernier.
Aujourd’hui, le Congo respire 
une ère de paix, de liberté, de 
sécurité et d’embellie sociale, 
malgré la chute drastique du 
prix du baril de pétrole qui remet 
en cause certains équilibres 
sociaux engrangés depuis 
«La Nouvelle Espérance», 
jusqu’au «Chemin d’avenir», 
mais dont la marche vers le 
développement viendra com-
bler les acquis et conduire notre 
peuple incontestablement dans 
la nouvelle République.
A l’occasion de cette célébra-
tion, nous devons prendre 
la résolution de garantir les 
conclusions de la Conférence 
nationale souveraine, en disant, 
avec force, «Plus jamais ça», et 
nous approprier les dispositions 
du préambule de la Constitution 
du 6 novembre 2015 qui exigent 
la nécessité de préserver la 
paix et la stabilité et qui nous 
rappellent la forme unitaire et 
le caractère indivisible de l’Etat.
Comment pouvons-nous empê-
cher la vertueuse expression de 
la démocratie de se transformer 
en un cliché, en sachant ce 
que nous, en tant que peuple, 

pensons, ressentons, voulons 
et sommes supposés faire 
sur cette terre? Comment, 
tous ces éléments de démo-
cratie peuvent-ils se mettre 
en marche, bouger et devenir 
notre allure dans la rue? (dixit 
Mongane Wally Sérole).
C’est par le dialogue, le dia-
logue permanent, haute vertu 
léguée par nos parents, qui 
se réunissaient toujours au 
mbongui, pour régler les diffé-
rends de la communauté que 
nous arriverons à bâtir une 
Nation forte, une, indivisible 
et prospère. Arrêtons-nous un 
instant pour regarder autour 
de nous et constater la désin-
tégration de plusieurs pays, 
qui, hier, constituaient des 
modèles. Alors, cessons donc 
nos paroles incendiaires, pour 
privilégier le dialogue.
C’est ce que nous devons culti-
ver à travers cette célébration 
de la journée de la concorde et 
de la réconciliation nationales: 
le vivre ensemble dans la diver-
sité. Condamner l’usage de la 
violence politique sous toutes 
ses formes et faire désormais 
que le bien triomphe et que 
l’intérêt général prime sur les 
intérêts égoïstes.
Voilà pourquoi Son Excel-
lence Denis Sassou-Nguesso 
a placé l’homme au centre de 
son projet de société. C’est 
ici et maintenant, que nous 
devons saluer l’activité dé-
ployée par le Comité de suivi 
de la convention pour la paix 
et la reconstruction du Congo, 
pour appuyer Son Excellence 
Denis Sassou-Nguesso dans 
la consolidation de la paix, de 
l’unité, de la concorde et de la 

sécurité dans notre pays.
Faisons donc nôtre, sa déclara-
tion lors de son investiture, le 16 
avril dernier, qui stipule, je cite: 
«La paix, l’unité, la sécurité et 
l’intégrité du Congo sont pour 
nous des valeurs sublimes, des 
valeurs sacrées. Mon devoir 
tout aussi sacré est de les 
préserver et de les défendre 
sans défaillance. Personne ne 
peut se complaire à les remettre 
en cause, sans rencontrer 
l’autorité et la férule inflexibles 
de l’Etat».
Saisissant cette occasion, 
grâce à la consolidation de la 
paix, dans un esprit de cœur  
et un élan de solidarité dans la 
concorde retrouvée, les filles et 
fils de la Bouenza m’ont chargé, 
Monsieur le commissaire char-
gé des institutions publiques 
de vous demander de traduire, 
à Son Excellence, Monsieur 
Denis Sassou-Nguesso, Pré-
sident de la République, leur 
sentiment de gratitude pour la 
réalisation de la municipalisa-
tion accélérée dans l’ensemble 
de leur département, et dont les 
actes déjà visibles, augurent 
une célébration avec faste, 
le 15 août, des festivités de 
l’indépendance à Madingou, 
puis, pour lui renouveler leur 
soutien inconditionnel pour la 
mise en exécution de son projet 
de société «La marche vers le 
développement, pour aller plus 
loin ensemble».
Nous vous fixons rendez-vous 
le 15 août prochain, pour venir 
savourer, avec nous, les délices 
de cette paix consolidée, la 
citadelle de l’unité nationale et 
la rigueur de la modernité de la 
Bouenza».

De ces  ass ises ,  les 
minis t res des pays 
membres de l’Ohada 

doivent donner le sens à la 
vision des chefs d’Etat qui, 
réunis à Ouagadougou, le 13 
octobre 2013, avaient posé 
les jalons et donné les orien-
tations sur l’avenir de cette 
institution, lors de la célébra-
tion des vingt ans de l’Ohada. 
«Il s’agit de traduire en actes 
concrets ces orientations, 
afin de servir au mieux notre 
exaltante ambition collective 
portée par l’Ohada», a expli-
qué Pierre Mabiala.
En clair, la session du conseil 
des ministres est, donc, appe-
lée à délibérer sur plusieurs 
sujets pour le devenir de cette 
organisation. Il s’agit, entre 
autres, du programme annuel 
d’harmonisation, les actes 
uniformes en cours et les 
nouveaux projets; l’édification 
d’un nouvel immeuble pour le 
siège de l’Ohada et l’extension 
du siège de la Cour commune 
de justice et d’arbitrage, ainsi 

Ohada

Brazzaville a abrité la 41e session 
du conseil des ministres

Prélude à la 41e session du conseil des ministres 
de l’Ohada (Organisation pour l’harmonisation en 
Afrique du droit des affaires) qui se tient, à Braz-
zaville, du 16 au 17 juin 2016, les experts 16 pays 
membres de cette organisation se sont réunis, du 
13 au 15 juin dernier, à l’hôtel Radisson Blu, pour 
peaufiner les documents et formuler des propo-
sitions relatives qui seront présentés au cours 
de ces assises. Les travaux de cette réunion des 
experts ont été ouverts par Pierre Mabiala, ministre 
de la justice, des droits humains et de la promotion 
des peuples autochtones, président en exercice 
du conseil des ministres.

que l’Etat de l’application du 
droit Ohada dans les Etats 
membres. 
Assumer sans complexe le 
passage de l’Ohada à l’âge 
adulte. Tel était la lourde res-
ponsabilité qu’incombait aux 
experts de cette organisation 
qui ont préparé les délibéra-
tions du conseil des ministres 
sur les différentes questions 
inscrites à l’ordre du jour de 
cette réunion. Pour Pierre Ma-
biala, les résultats attendus de 
ces assises doivent être à la 
mesure de la confiance «que 
nos chefs d’Etat ont renouvelé 
à l’Ohada».
En outre, il a insisté sur le 
programme annuel d’harmoni-
sation, l’effectivité du registre 
de commerce et du crédit 
mobilier et du fichier national, 
ainsi que sur la mise en œuvre 
du registre des sociétés coo-
pératives et la désignation de 
l’autorité de tutelle. 
Selon le ministre, l’Ohada 
a contribué à la croissance 
du continent, en permettant 

d’améliorer les indicateurs 
de création d’entreprises, 
l’évolution positive des crédits 
à l’économie et la progression 
des investissements directs 
étrangers.   
Il sied de signaler que l’Ohada 
regroupe, aujourd’hui, les 14 
pays de la zone franc Cfa, 
plus les Comores et la Guinée 
Conakry. Elle est ouverte à 
tout Etat du continent africain. 
Son Secrétariat permanent 
est à Yaoundé (capitale du 
Cameroun).
Le traité de l’Ohoda, entré en 
vigueur en septembre 1995, a 
pour objectif de garantir la sé-
curité juridique au sein de ses 
pays membres, favorisant ain-
si le retour des investisseurs, 
nationaux ou étrangers.
Cette institution, est compo-
sée des ministres en charge 
de la justice et des finances 
des États Parties (art.27 al.1er 
du Traité). Chaque État Partie 

en assure, à tour de rôle, la 
présidence pour une durée 
d’un an selon une liste établie 
par ordre alphabétique. Le 
Conseil des Ministres a un 
rôle essentiellement normatif, 
puisqu’il est chargé d’adopter 
des règles harmonisées qui 
revêtent la forme d’Actes 
uniformes. Et le problème, 
dans tout ça, bien que conçu 
par les Etats de la zone francs 
pour harmoniser leur droit des 
affaires pour offrir aux opéra-
teurs économiques, étrangers 
et locaux, une législation mo-
derne, adaptée aux nouveaux 
défis de l’économie, le hic est 
que la plupart de nos juristes 
et experts ont les difficultés 
de l’appréhender, et il faudra 
des séminaires pour renforcer 
les mesures capacités de ce 
nouveau droit.

Cyr Armel 
YABBAT-NGO

Mise au point de Bienvenu Okiemy

Halte à la 
diffamation comme 
«arme politique»!

Il y a quelques heures, je venais d’apprendre 
la diffusion d’une prise de position politique 
qui m’est attribuée.
L’auteur de cette diffamation en règle, le site 
Brazza News, m’impute une déclaration selon 
laquelle, à la lumière de la procédure judiciaire 
engagée à l’encontre du général Jean-Marie 
Michel Mokoko, «le Congo est descendu bat» 
(remarquez la faute d’orthographe, inadmis-
sible pour un prétendu journaliste qui n’est, en 
réalité, que l’auteur d’un procès en inquisition 
politique).
Je démens formellement et avec la plus grande 
énergie avoir tenu un tel discours.
Le site Brazza News s’est cru autorisé à user de 
mon image, sans autorisation, et à faire  pen-
ser au public que, par le biais d’une interview, 
j’avais tenu de telles allégations. Je signale 
que je ne connais pas ceux qui tiennent ce site, 
nous ne nous sommes jamais rencontrés et 
que je n’ai jamais eu aucun contact avec eux.
A l’aune de mon héritage ancestral, je serai 
toujours reconnaissant au Président Denis 
Sassou Nguesso de la confiance qu’il m’a 
toujours témoignée.
Maintenant, ceux-là même qui nous donnent, à 
longueur de journée, des leçons de démocra-
tie et de droit, devraient, à mon sens, se faire 
beaucoup plus modestes et en profiter pour 
intégrer les notions d’éthique, de profession-
nalisme et de responsabilité.
De facto, je me donne l’opportunité de saisir en 
référé le juge, afin que cette action de Brazza 
News en désinformation et diffamation cesse 
d’exister comme arme politique.
En réalité, cette diffamation révèle le besoin 
d’éducation de Brazza News.

Bienvenu Okiemy
Le 18 juin 2016

Les experts de l’Ohada autour du ministre Pierre Mabiala.

Célestin Tombé-Kendé.
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